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1. Introduction 
 

Le projet  Makala: « La gestion durable du bois énergie en République 
Démocratique du Congo » est une nouvelle initiative (2009-2012) coordonnée 
par le Centre de Coopération Internationale en Recherche Agronomique pour le 

Développement (CIRAD) et cofinancée par l'Union Européenne, avec pour 
principal objectif de répondre aux besoins croissants du bois énergie des 
ménages  dans les  villes d'Afrique centrale, avec pour corollaire  les risques 

dôune  gestion non durable des ressources forestières. 
 
Ce rapport « Lô£tat de lôart de bois ®nergie en R®publique D®mocratique du 

Congo » se penche sur le cadre institutionnel et les questions socio-
économiques associées à la production, au  commerce et à l'utilisation du bois 
énergie, dans et autour des villes de Kinshasa et Kisangani. 

Le document dôaccompagnement, intitul® ç M®thodologie de Recherche: Les 
aspects socio-économiques de la filière bois énergie », fournit une description 
détaillée de la méthodologie utilis®e pour lô®tude du terrain (août 2009-février 

2010). Les résultats de cette étude seront présentés au mois de mars 2010, 
ensemble avec les indicateurs de suivi de la fili¯re, pour une dur®e dôune ann®e. 
 

2. Contexte 
 
Le bois énergie est la principale source d'énergie dans les pays en 
développement et  la consommation continue de croître sur le continent africain 

(FAO, 2009). Dans le monde, 2,5 milliards de personnes dépendent des 
combustibles tirés de la biomasse (tels  que le bois de feu, le charbon de bois, 
les déchets agricoles et les déjections animales) pour satisfaire leurs besoins en 

énergie (IEA, 2006b). Les programmes de foresterie en général continuent de ne 
pas donner assez d'importance aux questions de bois énergie (Arnold, Kohlin et 
al. 2003). Certains problèmes réels revêtant une grande importance pour les 

pays en développement et le bassin du Congo en particulier sont les suivants : 
 

 La plus forte dépendance à l'égard du bois énergie sôobserve en 

Afrique sub-saharienne où 93% de la population rurale et 58% de la 
population urbaine  dépendent de la biomasse comme combustible (IEA, 

2006b). 
 

 Dans le m°me ordre dôid®es, le bois ®nergie continue de repr®senter la 

plus grande partie de l'exploitation forestière en Afrique (selon les 
estimations, la  production du bois énergie se situe à 589 millions de m3 

en 2006), soit 90% de la production totale des produits du bois (FAO, 
2007b; FAO, 2009). 

 

 En Afrique,  le secteur du bois énergie est essentiellement informel et, 
par conséquent, les documents officiels ne reflètent pas les données 
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réelles sur l'exploitation. Ce caractère informel constitue un obstacle à  
une gestion durable de l'exploitation du bois énergie et des questions 

connexes telles que la pauvreté et le régime foncier (FAO, 2007b). 
 

 Sôagissant des forêts tropicales et humides, telles que le bassin du 

Congo dans la région de l'Afrique centrale, pendant longtemps,  on a 
pensé que le bois énergie est une ressource abondante et simplement 

une partie du produit de l'exploitation du bois. Toutefois, les chiffres 
montrent que, surtout autour des grandes villes dôAfrique centrale, la 
fourniture de bois de feu et de charbon de bois est devenue associée à 

des problèmes écologiques tels que la déforestation, provoquant ainsi  
l'érosion des sols et les changements climatiques (Brown, Cabarle et al. 
1997; White, Cannell et al. 1999). Les instruments de planification 

devraient examiner la répartition spatiale de l'offre et de la demande du 
bois énergie (Drigo, Masera et al. 2002). 

 

 Les pauvres, en tant que consommateurs et personnes dépendant du 
bois énergie, sont généralement les premiers à subir les effets négatifs. Il 
a été constaté l'augmentation des prix du bois énergie dans les centres 

urbains (Marien, Bertrand et al. 2008). Les problèmes associés sont, entre 
autres, les lourdes charges sociales, en particulier les problèmes de santé 
respiratoire (Bruce, Perez-Padilla et al. 2002, Nash & Luttrell, 2006). 

 

 Les combustibles ligneux fournissent des revenus et des ressources  à un 

grand nombre de pauvres. Lôampleur de la contribution du commerce 
aux moyens d'existence est sous-étudiée (Arnold & Persson, 2003; 
Arnold et al., 2006). Davantage d'attention doit être accordée aux modes 

de subsistance en matière de bois énergie, que ce soit comme principale 
source de revenus  ou comme source  supplémentaire, transitoire,  
saisonni¯re ou occasionnelle, ¨ lôinstar du d®frichage. 

 
Cette étude se concentre sur la République Démocratique du Congo (RDC), qui 
couvre 60% (environ 130 millions d'hectares) de l'ensemble des forêts du bassin 

du Congo (Partenariat pour les Forêts du Bassin du Congo , 2006) et examine le 
cadre institutionnel et les questions socio-économiques associées à la 
production, au commerce et à l'utilisation du bois énergie,  dans et autour des 

villes de Kinshasa et Kisangani. Selon les estimations, le bois énergie couvre 
91,5% de la consommation d'énergie du pays (Ministère de l'Energie, 2009), soit 
une consommation annuelle de 45 millions de mètres cubes de bois comme 

source d'énergie domestique (Mbala, 2007). Les principales raisons de la forte 
d®pendance du Congo ¨ lô®gard du bois ®nergie sont le manque d'®nergies 
alternatives et le mauvais ®tat des services dô®lectricit® et des infrastructures  

électriques  du pays, le faible développement du secteur industriel du pays et le 
manque de moyens de transport (Gerkens, 1988; Minist¯re de lôEnergie, 2009). 
L'exploitation et la production du bois énergie se font en grande partie de 

manière artisanale et se concentrent dans les zones périurbaines, provoquant la 



7 
 

déforestation et la dégradation des forêts autour des grandes villes. Les 
problèmes liés à l'exploitation du bois énergie et  à  l'absence de sources 

d'énergie alternative pour la population urbaine en RDC ont certes été décrits 
dans plusieurs études,  mais des informations détaillées sur la filière  bois 
énergie font défaut (Binzangi, 2000a). 

 

3. Objectifs, Questions, Méthodologie 
 

3.1 Objectifs 
 
Les objectifs globaux du projet Makala sont de répondre à l'augmentation 

continue des besoins en énergie domestique des villes d'Afrique centrale et aux 
risques de gestion non durable des ressources forestières. Ces objectifs portent 
sur l'élaboration d'une vision prospective et d'un cadre institutionnel stabilisé et 

clarifié, sur la mise en valeur durable de la ressource bois énergie (forêts 
naturelles et plantées), sur l'amélioration des technologies de transformation et 
utilisation du bois en charbon et au final, sur l'implication et l'organisation des 

communautés locales pour une meilleure appropriation (savoirs, bénéfices). 
L'objectif spécifique est de sécuriser la ressource en bois pour 
l'approvisionnement en énergie des villes de Kinshasa et Kisangani. 

 
Cette étude offre une vue d'ensemble de la filière  bois énergie en RDC. Plus 
précisément, elle vise à : 

 
1. Fournir un aperçu du cadre institutionnel du secteur du bois énergie en 
RDC. 

Avant de proposer de nouveaux schémas de gestion durable du bois énergie, il 
est nécessaire de dresser un état de l'art sur les textes réglementaires, les 
données existantes et les acteurs impliqués afin d'identifier avec précision les 

obstacles rencontrés ainsi que les pistes de solution. Le probl¯me dôacc¯s ¨ la 
ressource et de s®curisation du foncier apparait comme lô®l®ment cl® du succ¯s 
de toute politique de gestion durable de la ressource ligneuse. Cette revue 

préalable couvrira, outre le bois énergie, les plantations privées et les forêts des 
communautés rurales. Sur le plan de la politique internationale et des 
opportunit®s de financement, lôon offre une synthèse des initiatives existantes de 

MDP & REDD. 
 
2. Fournir des informations sur les aspects socio-économiques de la filière 

bois énergie et  proposer une méthodologie pour la surveillance du secteur 
(phase pilote : septembre-janvier 2010 ; installation : 2010). 
Cette analyse intègrera les bois et produits dérivés issus des plantations et/ou 
des forêts périurbaines, aux quatre niveaux suivants: Sources 
d'approvisionnement, Transporteurs/acheteurs, Flux de bois entrants en ville, 
Diagnostic socio-économique des marchés urbains actuels. Les méthodologies 

développées et résultats acquis par cette analyse des filières serviront à tirer des 
informations au sujet de la gestion de la ressource.  
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3.2 Questions 
 
Les questions posées sont les suivantes : 

 
1. Les aspects Institutionnels 
Q 1.1 Quelles sont les lois et réglementations principales régissant la sécurisation 

foncière ? 
Q 1.2 Quel est le cadre législatif et institutionnel de la gestion forestière, applicable au 

secteur du bois énergie ? 

Q 1.3 Quels acteurs sont impliqu®s dans la mise en îuvre  de cette r®glementation ? 
Q 1.4 Quel est le rôle potentiel des forêts des communautés rurales dans 

lôapprovisionnement durable en bois ®nergie ? 

Q 1.5 Quelle est la faisabilité juridique de la production de bois énergie en RDC ? 

 REDD/MDP 
Q 1.6 Quel est lô®tat de lôart des nouveaux m®canismes de financement par rapport 

aux m®canismes dôadaptation, dôatt®nuation du changement climatique en 

RDC ? 
Q 1.7 Quelles sont les potentialités et contraintes des nouveaux mécanismes de 

financement par rapport au secteur bois énergie ? 

Q 1.8 Quels sont les besoins en termes de cadres institutionnels pouvant assurer les 
impacts positifs de ces mécanismes par rapport au secteur bois énergie ? 

2 Les aspects socio-économiques de la filière 

Q 2.1 Quels  sont l'organisation et les enjeux socio-économiques de la filière bois 
énergie ?  

Q 2.2 Quels sont les  volumes et les prix du bois énergie autour des villes de 

Kinshasa et de Kisangani?   
Q 2.3 Quels sont le potentiel et les espèces de bois énergie disponibles dans les 

zones de production?  

Q 2.4 Quelle est la stratégie de développement durable des activités de la filière bois 

énergie en RDC?  

 

3.3 Méthodologie 

 
La vision globale du cadre institutionnel sera clarifiée au travers de consultations 

des statistiques officielles, entretiens avec les parties prenantes de 
lôadministration, partenaires et projets, le groupe cible,  la collection des textes 
réglementaires et lôanalyse. Cette activité est coordonnée par le Cifor, avec la 

participation du Cirad et du MECNT (DRH). 

 
La recherche sur les aspects socio-économiques de la filière bois énergie  a 

consisté en une collecte et consultation de documents, en des entretiens avec 
les différents intervenants (voir liste des thèmes ci-jointe ¨ lôannexe 1 et  liste des 
répondants à l'annexe 2), en  l'observation du secteur et en des descentes sur le 



9 
 

terrain pour étudier la distribution spatiale des marchés et des acteurs. Notre 
analyse intègrera les bois et produits dérivés issus des plantations et/ou des 

forêts communautaires périurbaines, aux quatre niveaux suivants:  
 
1. Sources d'approvisionnement ; 

2. Transporteurs/acheteurs ;  
3. Flux de bois entrant en ville ;  
4. Diagnostic socio-économique des marchés urbains actuels  

 

Les méthodologies et résultats acquis par cette analyse de filière serviront à 
développer une analyse comparative des deux villes qui permettra de saisir les 

spécificités de chacune et d'en tirer des informations pour la gestion durable de 
cette ressource.  Voie le document : « Méthodologie de Recherche : Les aspects 
socio-®conomiques de la fili¯re bois dô®nergie » pour une description détaillée de 

cette méthodologie de surveillance du secteur (phase pilote : septembre-janvier 
2010 ; installation : mars 2010 ï mars 2011). 
 

4. Revue des conditions légales et institutionnelles 
 
Samuel Assembe Mvondo & Guillaume Lescuyer 
 

La durabilit® de lôapprovisionnement en bois énergie des principales villes 
dôAfrique Centrale, et celles de RDC en particulier, va d®pendre entre autres de 
la légalité de ses pratiques et de sa solidité institutionnelle. Deux aspects vont 

ainsi être passés en revue ici. Dôune part, le r®gime foncier est explicité afin de 
comprendre quels sont les propriétaires de la terre et les usagers potentiels en 
RDC. Une fois la tenure foncière clarifiée, nous analysons comment le régime 

forestier pose les bases dôune gestion naturelle des ressources ligneuses. Un 
accent particulier est mis sur les forêts des communautés locales, notamment 
dans sa capacité à alimenter durablement les filières en bois énergie. 

 
4.1. Le régime foncier de la RDC 
 
Regard historique sur le régime foncier 

 
La gestion juridique du patrimoine foncier congolais par les pouvoirs publics 
coloniaux et postcoloniaux remonte chronologiquement au 1er juillet 1885, soit 

quelques mois apr¯s le Pacte colonial issu de la Conf®rence de Berlin. Il sôagit 
de lôOrdonnance de lôAdministrateur G®n®ral au Congo Belge sur lôoccupation 
fonci¯re du territoire nouvellement conquis. Lô®conomie dudit texte de 

lôadministration coloniale faisait ressortir une institutionnalisation du r®gime 
dôinterdiction de toute signature des conventions avec les indig¯nes ayant pour 
objet lôoccupation ¨ un titre quelconque des terres, en dehors de lôintervention 

dôun officier public commis ¨ cet effet par lôAdministrateur G®n®ral et dôapr¯s les 
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règles que celui-ci aura déterminées dans chaque cas particulier1. Ledit texte 
sôarticulait autour de deux principaux articles. Le premier est celui qui vient dô°tre 
rappelé. Le second quant à lui proclamait clairement que « Nul nôa le droit de 
dôoccuper sans titre des terres vacantes, ni de d®poss®der les indig¯nes des 
terres quôils occupent; les terres vacantes doivent être considérées comme 

appartenant ¨ lô£tat ». 

 
On peut comprendre que d®j¨, ¨ lôorigine, le colonisateur, qui a amorc® le 

processus de construction dôun droit foncier congolais, ®tait sensible ¨ la 
sauvegarde des droits fonciers des communautés indigènes, qui se trouvaient 
ainsi sous la menace dôune d®possession par les entreprises europ®ennes en 

quête de bénéfices sur les nouvelles terres. Il y avait donc lieu à encadrer ces 
élans de conquête. Du texte sus- rappelé et des autres qui lôont compl®t® par la 
suite, la doctrine coloniale a pu évoluer en distinguant trois sortes de terres : les 

terres domaniales; les terres enregistrées ; et les terres indigènes. 
 
Les terres domaniales sont les terres dont lô£tat ®tait propriétaire ou sur 

lesquelles il exerçait un droit de garde dans lôint®r°t de la collectivit® nationale. 
Lôon distinguait ici les terres du domaine public, les terres du domaine priv®, les 
terres concédées et les terres vacantes. 

 
Les terres enregistrées sont des terres qui faisaient lôobjet dôun droit de 
propri®t®, dôun droit r®el ou dôun droit de location de plus de neuf ans, que ce soit 

au profit dôune personne morale ou dôune personne physique. Ces terres ®taient 
régies par le droit civil congolais (ou droit écrit) opposé au droit coutumier, qui 
régissait les terres indigènes. 

 
Les terres indigènes sont des terres qui étaient régies par les coutumes et par 
un statut légal : les décrets du 3 juin 1906 et du 31 mai 1934. 
Le décret du 03 juin 1906 définissait les terres indigènes comme celles que les 

indig¯nes habitent, cultivent ou exploitent dôune mani¯re quelconque 
conformément aux coutumes et usages locaux. Ce décret prévoyait, en outre, 

que la nature et lô®tendue des droits dôoccupation des indig¯nes devaient être 
déterminés et constatés officiellement et que la procédure selon laquelle ces 
droits seraient déterminés et le mode selon lequel ils seraient constatés, 

devraient être fixés ultérieurement par le Gouverneur Général2. Il était aussi 
prévu que le croquis de la délimitation des terres indigènes fût déposé aux 
archives du Commissariat de district. Lôarticle 2 de ce d®cret pr®voyait que le 

Gouverneur général, ou le commissaire de district délégué à cette fin, en vue de 
tenir compte des modes de cultures des indigènes et de les encourager à de 
nouvelles cultures, ®taient autoris®s, quels que soient les droits dôoccupation des 

indigènes, à attribuer à chaque village une superficie des terres trois fois 

                                                           
1
 9ƴ мфннΣ ƭŜ ол ǎŜǇǘŜƳōǊŜΣ ǳƴŜ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊal au Congo détermina la forme dans laquelle 

ces contrats devraient être passés Υ ƛƭǎ ŘŜǾŀƛŜƴǘ ƭΩşǘǊŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜΦ 
2
 9ǘ ŎΩŜǎǘ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ ом ƳŀǊǎ мфоп ǉǳƛ Ŝǎǘ ŜȄŀƳƛƴŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

droits des indigènes et le mode de constatation de leurs droits ont été fixés. 
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supérieure ¨ lô®tendue de celles habit®es et cultivées par eux, et même à 
d®passer cette superficie triple, avec lôaccord du Roi Souverain. Enfin, lôarticle 4 

de ce d®cret royal disposait que les indig¯nes ®taient libres dôutiliser leurs terres, 
telles quôelles auraient ®t® d®limit®es, ¨ leur convenance, mais quôafin de 
maintenir cette situation, ils ne pourraient en disposer au profit de tiers sans 

lôautorisation du Gouverneur g®n®ral. 
 
Le décret du 31 mai 19343 qui complète celui précité de 1906 règle la question 

de la procédure de détermination et de constatation de la nature et de lô®tendue 
des droits fonciers des indig¯nes, par lôinstitution de la proc®dure dite dôenqu°te 
de vacance des terres. En interprétant les dispositions du décret de 1906, la 

doctrine coloniale a introduit une catégorisation des terres indigènes de la 
manière qui suit : 
 
1° Les terres occupées, que les indig¯nes exploitent dôune mani¯re quelconque 

et qui leur procurent un moyen de subsistance. Cette exploitation peut nô°tre que 
p®riodique. Il suffit quôelle soit coutumi¯re. 

 
2° Les terres dôextension, que le Gouverneur général ou le commissaire de 

district délégué à cette fin étaient autorisés à attribuer à chaque village pour 

encourager les indigènes à pratiquer de nouvelles cultures. La superficie de ces 
terres dôextension pouvait atteindre le triple de lô®tendue des terres habit®es et 
cultivées par les indigènes du village. Cette superficie pouvait même être plus 

importante après approbation royale. 
 
3°les terres grevées de servitude, sur lesquelles un groupement indigène a 

certains droits (par exemple un droit de passage, un droit de chasse, un droit de 
cueillette, etc.) reconnu par la coutume, mais non un droit privatif de propriété, 
car dôautres groupements pouvaient ®galement y exercer certains droits. Tous 

ces droits étaient reconnus par la législation et constatés lors des opérations de 
d®limitation des terres indig¯nes. Cependant, lô£tat pouvait disposer de ces 
terres, après avoir, au préalable, désintéressé les indigènes en leur versant une 

juste indemnité. 
 
4° les terres domaniales, sur lesquelles les indigènes exerçaient une tolérance 

de récolte. Le décret du 22 mars 1910 organisait un droit de récolte en faveur 
des indig¯nes qui nôest cependant pas un droit r®el. Côest un droit relatif, une 
faculté reconnue et garantie contre tout arbitraire des agents de lôadministration 

coloniale. 
 
Principes du régime foncier de 1973   

 
La loi No 73-021 du 20 juillet 1973 portant régime général des biens, régime 
foncier et immobilier et régime des suretés, fixe le cadre général de la gestion 

des terres en vigueur en RDC. Lô®conomie de ladite l®gislation fonci¯re met en 

                                                           
3
 Ce texte avait été plusieurs fois remanié, mais avait conservé sa substance. 
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exergue lôinstitutionnalisation du grand principe selon lequel (article 53) : « le sol 
est la propri®t® exclusive, inali®nable et imprescriptible de lôEtat ».  Pour ce faire, 

le patrimoine foncier de lôEtat est subdivis® en domaine public et domaine priv®. 
Selon les dispositions de lôarticle 55 de la loi fonci¯re, le domaine public de lôEtat 
congolais est constitué de toutes les terres qui sont affectées à un usage ou à un 

service public. Ledit patrimoine public ne peut °tre c®d® quô¨ condition quôil y ait 
eu une proc®dure r®guli¯re et un acte pr®alable de d®saffectation. Côest ¨ partir 
de la proclamation et consécration légale de la propriété étatique des terres que 

le l®gislateur congolais de 1973, va greffer dôautres principes qui gouvernent la 
gestion foncière contemporaine. En effet, après avoir déclarée la propriété 
étatique exclusive sur les terres, la législation de 1973 atténue la force absolue 

dudit principe en apportant des prescriptions qui permettent ¨ dôautres acteurs 
dôacqu®rir, de disposer et de jouir dôune partie du patrimoine sur le territoire 
congolais. 

 
i) La concession perpétuelle : elle est un contrat que lôEtat reconna´t ¨ une 
personne physique ou à une personne morale de droit privé ou public, un droit 

de jouissance sur une partie de son fonds sous certaines conditions légales 
(article 61). Elle est accessible uniquement aux personnes de nationalité 
congolaise et subs®quemment, la concession perp®tuelle nôest transmissible 

quôentre Congolais.  
 
ii) La concession ordinaire : elle est un contrat par lequel lôEtat accorde ¨ une 

personne physique ou morale, de nationalité congolaise ou étrangère, un droit de 
jouissance sur une partie de son fonds, pendant une période déterminée. Selon 
les dispositions de lôarticle 109, les concessions ordinaires sont de 5 types : 

lôemphyt®ose ; la superficie ; lôusufruit ; lôusage ; et la location : 
 
* Lôemphyt®ose est un contrat de jouissance sur un terrain appartenant ¨ lôEtat, ¨ 

charge au b®n®ficiaire cocontractant de le mettre en valeur, de lôentretenir et de 
payer des redevances en nature ou en argent au profit des pouvoirs publics. Elle 
ne peut excéder une période de 25 ans, renouvelable. Il est permis au 

b®n®ficiaire dôextraire des pierres, de lôargile, autres mati¯res, exploiter les bois 
et de faire des plantations (articles 112) ; 
 

* La superficie est un droit de jouir dôun fonds dont lôEtat est propri®taire et de 
disposer conséquemment des constructions, du bois, arbres et autres plantes 
sur ledit espace (article 123). Le terme du contrat de superficie ne peut excéder 

25 ans renouvelables. Le cocontractant de lôEtat peut disposer des immeubles 
sôil paie des redevances et la valeur ; et sôil remplace les immeubles par dôautres 
valeurs. 

 
* Le contrat dôusufruit, est un droit dôusage et de jouissance du fonds conc®d® 
par lôEtat, ¨ charge pour le b®n®ficiaire de le conserver en lô®tat. Lôusufruitier a le 

droit de jouir des fruits naturels, civils et industriels que peut produire le fonds 
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conc®d®. Le contrat dôusufruit peut °tre ¨ titre gratuit sôil est limit® aux besoins 
domestiques, et sa durée ne peut excéder 25 ans renouvelable ; 

 
* Lôusage est un contrat de concession de droit de jouissance sur un fonds par 
lôEtat au profit dôun tiers requ®rant et ¨ sa famille, aux fins dôhabitation et 

dôentrep¹t. Le contrat dôusage est établi à titre gratuit et ne peut excéder une 
durée de 15 ans renouvelable ; 
 

* Le contrat de location est un droit de jouissance dôun terrain conc®d® par lôEtat, 
au profit dôun tiers, pour une p®riode nôexc®dant pas trois ans. Durant la p®riode 
de la location, le b®n®ficiaire est tenu de verser des rentes ¨ lôEtat. Ce contrat 

provisoire est préparatoire à la concession. 
 
iii) Les règles de compétence : La concession aux personnes physiques ou 

morales des différents droits de jouissance sur les terres du domaine foncier de 
lôEtat sôaccorde selon les modalit®s suivantes : le contrat approuvé suivant la loi 
pour les terres rurales, égales ou supérieures à 2000ha et pour celles des terres 

urbaines égales ou supérieures à  100ha ; le contrat validé par un décret du 
Président de la République pour les terres rurales supérieures à 1000ha et 
inférieures à 2 000ha, et pour les terres urbaines supérieures à 50ha et 

inférieures à100ha ; le contrat validé par arrêté ministériel pour les terres rurales 
de plus de 200ha et nôexc®dant pas 1000ha et pour les terrains urbains de plus 
de 10ha mais nôexc®dant pas 50ha ; le contrat signé par un gouverneur de 

province pour les terres rurales égales ou inférieures à 200ha et pour les terrains 
urbains égaux ou inférieurs à 10ha. 
 

iv) Les servitudes foncières : Une servitude foncière est une charge imposée 
sur un fonds pour lôusage de lôutilit® dôun autre fonds (article 169). Le terrain sur 
lequel la servitude est établie est encore appelé « fonds servant » tandis que le 

bénéficiaire est dénommé « fonds dominant ». 
 
v) La reconnaissance des droits immobiliers dôoccupation fonci¯re aux 

communautés locales : Il est reconnu aux communautés villageoises vivant en 
RDC des droits immobiliers sur les terres rurales (article 166) : « En vue de 
sauvegarder les droits immobiliers des populations rurales, toutes transactions 

sur les terres rurales seront soumises ¨ la proc®dure dôenqu°tes pr®alables, 
prévue par la présente è. Cela exige une proc®dure dôenqu°te pr®alable ¨ toute 

transaction portant sur une concession des terres rurales. Ceci est susceptible 

de constater la nature et lô®tendue des droits dôoccupation dôant®riorit® 
immobilière dont pourrait se prévaloir  une quelconque communauté locale sur 
un terrain rural en voie de concession. 

 
vi) La reconnaissance des droits de jouissance aux communautés locales  
La législation foncière en vigueur en RDC transforme les espaces fonciers 

occupés par les communautés locales en terres domaniales (article 387).  Les 
dispositions de lôarticle 388 apportent un éclairage sur la notion des terres 
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occupées par les communautés locales. En effet, ce sont « celles que ces 
communaut®s habitent, cultivent ou exploitent dôune mani¯re quelconque, 

individuelle ou collective, conformément aux coutumes et usages locaux ». De 
facto et de jure, il est reconnu un droit de jouissance aux populations rurales sur 
les terres quôelles occupent (article 389) : « les droits de jouissance 

régulièrement acquis sur ces terres seront réglés par une ordonnance du 
président de la République ». Mais, contrairement aux droits de jouissance 

reconnus aux personnes physiques et morales qui sont clairement définis et 

organisés dans la loi du 20 juillet 1973 sous le vocable de « concession », les 
droits de jouissance des communautés locales ne sont ni définis, ni organisés.  
La loi du 20 juillet 1973 renvoie ¨ la signature dôune ordonnance pr®sidentielle 

pour combler cette lacune, mais cela nôa jamais ®t® effectu® jusquô¨ pr®sent. Le 
vide juridique, sur ce dernier aspect du régime foncier en vigueur en RDC, 
hypoth¯que les droits de jouissance et lôentreprenariat rural, notamment  toutes 

les activités qui rentrent dans la production du bois énergie. 
 

4.2 Cadre législatif et institutionnel de la gestion forestière en 
RDC 
 
Au plan historique, la gestion de la biodiversité forestière que recèle la RDC était 
r®gie jusquôau mois dôao¾t 2002, par le d®cret colonial du 11 avril 1949 portant 

r®gime des for°ts. Il faut souligner que le texte de 1949 sôest av®r® d®pass® par 
rapport aux nouvelles tendances conceptuelles de la gestion forestière issue du 
Sommet de Rio en 1992.4 A cet effet, la loi No 11- 2002 portant Code forestier en 

RDC du 29 ao¾t 2002 est venue opportun®ment sôajuster ¨ la nouvelle donne. 
Selon Texier (2003), trois principes majeurs émergent des réformes des 
législations forestières africaines : une gestion planifiée reposant sur la durabilité 

forestière et les plans dôam®nagement ; une promotion de la gestion locale et 
privée des ressources forestières ; et une prise en compte de la dimension 
environnementale des forêts. La législation forestière en vigueur en RDC 

nô®chappe pas ¨ ladite description. 
 
Au plan formel, le code forestier de 2002 est un texte dense de 156 articles, 

organisé en dix titres, qui doit désormais régir la gestion des ressources 
forestières en RDC. De manière détaillée, les dispositions générales relèvent du 
titre 1 ; celles relatives au statut des forêts se trouvent au titre 2 ; les droits 

dôusage sont contenus au titre 3 ; le titre 4 porte sur la protection des forêts ; les 
questions relatives aux inventaires, aménagement et reconstitution sont 
abord®es au titre 5. Le r®gime des concessions et les principes de lôexploitation 

forestière sont aménagés respectivement dans les titres 6 et 7. La fiscalité 

                                                           
4
 5ŀƴǎ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ Řǳ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ нллнΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ƭƛǊŜ ǉǳŜ : «  Ainsi, on constate que, 42 ans après son 

ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜΣ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ 5ŞƳƻŎǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ /ƻƴƎƻ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ 

approprié, à savoir un cadre légal qui permet, à la fois, à la forêt de remplir en équilibre ses fonctions écologiques et 

ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŀǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 

riveraines de participer activement à la gestion des forêts pour pouvoir en tirer un bénéfice légitime ». 
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forestière relève du titre 8 ; les dispositions pénales et transitoires relèvent des 
titres 9 et 10.  

 
Principes généraux de la gestion des forêts en RDC     
 
i) Le premier principe qui se d®gage dôembl®e est celui de la souveraineté  
étatique sur les ressources forestières (article 7 du code forestier) : « les forêts 

constituent la propri®t® de lôEtat. Leur exploitation et leur utilisation par les 

personnes physiques ou morales de droit privé ou de droit public sont régies par 
les dispositions de la présente loi et ses mesures dôex®cution ». La 
reconnaissance de la propriété étatique sur les ressources naturelles est 

constante dans le droit moderne des pays africains. Certes, il a été consacré et 
favoris®  par une r®solution de lôAssembl®e G®n®rale des Nations Unies de 
1962.5 Sa signification est double : la souveraineté étatique sur les forêts en 

RDC implique tout dôabord la propri®t® publique du foncier forestier ; ensuite, elle 
implique aussi la propriété publique de toutes les ressources forestières et 
hydriques. Mais, la rigueur dudit principe est att®nu®e par dôautres principes qui 

font lôobjet dôam®nagement dans les diverses dispositions de la l®gislation 
foresti¯re en vigueur au Congo. De fait, lôemprise de lôEtat congolais sur les 
espaces et les forêts a pour corollaire une ouverture relativement faible aux 

autres acteurs. Côest en raison du principe de la souverainet® ®tatique sur les 
ressources forestières existantes sur le territoire congolais que la charge de 
lô®laboration et lôapplication de la politique et du plan national forestier incombe à 

tout gouvernement légitime qui est à la tête de cet Etat. 
 
ii) Le second grand principe qui structure la gestion forestière de la RDC est celui 
de la classification ou répartition du patrimoine forestier en trois domaines 

distincts. Dans ce sens, les dispositions de lôarticle 10 d®finissent les for°ts 
classées ainsi : «  les for°ts sont celles soumises, en application dôun acte de 

classement, ¨ un r®gime juridique restrictif concernant les droits dôusage et 
dôexploitation ». De manière concrète, les forêts classées font référence aux 

catégories suivantes (article 12) : les réserves naturelles intégrales ; les parcs 

nationaux ; les jardins botaniques et zoologiques ; les réserves de faune et de 
chasse ; les réserves de biosphère ; les forêts récréatives ; les arboreta ; les 

forêts urbaines ; les secteurs sauvegardes. Mais à cette liste, peut être ajouté, 

pour des raisons de protection, de conservation et de salubrité publique, tout 
massif forestier protégé à cet effet (article 13). Le deuxième domaine forestier 
est constitu® des massifs prot®g®s qui sont ceux qui ne font pas lôobjet dôun acte 

de classement et dont le régime juridique est moins restrictif au sujet des droits 
dôusage. Les for°ts prot®g®es font partie du domaine priv® de lôEtat. A cet effet, 
tout produit forestier sôy trouvant appartient ¨ lôEtat, ¨ lôexception des arbres 

plantés par les personnes physiques, morales et des collectivités publiques 
                                                           
5
 wŞǎƻƭǳǘƛƻƴ муло ό·±LLύ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мп ŘŞŎŜƳōǊŜ мфснΥ ζ Souveraineté 

permanente sur les ressources naturelles ». Ledit principe sur la souveraineté permanente sur les ressources 
naturelles fixées dans le territoire ŘΩǳƴ 9ǘŀǘ ŀ ŞǘŞ ǊŀǇǇŜƭŞ Ŝǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Řŀƴǎ ƭΩ!ŦŦŀƛǊŜ !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊƳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Řǳ /ƻƴƎƻ όƻǇǇƻǎŀƴǘ ƭŀ w5/ Ŏ ƭΩhǳƎŀƴŘŀύΣ ƭŀ /ƻǳǊ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ WǳǎǘƛŎŜ ŘŜ [ŀ IŀȅŜ ŀ ŎƻƴŘŀƳƴŞ ƭΩhǳƎŀƴŘŀ pour 
avoir violé ledit principe. C.I.J. Recueil 2005. 
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locales (article 20). Cette catégorie de domaine forestier, peut faire lôobjet dôun 
contrat de concession entre lôEtat et un op®rateur ®conomique, ou entre lôEtat et 

une communauté locale (article 21 et 22). Le troisième domaine forestier quant à 
lui est constitué des forêts de production. Dans ce sens, les forêts de production 
permanente sont compos®es des concessions foresti¯res et dôautres qui sont 

destinées à la production du bois (article 23). 
 
iii) Le troisième grand principe qui régit la gestion des ressources forestière est 
celui de lôinstitutionnalisation de lôam®nagement durable et des inventaires. Dans 

ce sens, il est pr®conis® que toute exploitation dôune for°t domaniale soit 
subordonnée au préalable dôop®rations dôinventaires multi-ressources (article 

65). Lôop®rationnalisation des inventaires rel¯ve de la compétence de 
lôadministration foresti¯re. Mais lorsquôun massif forestier nôa pas fait lôobjet 
dôinventaire, il incombe au requ®rant de lôeffectuer. Le plan dôam®nagement ®tant 

lôun des instruments fondamentaux de la planification de la gestion forestière 
durable, il traduit dans la r®alit® la conservation et lôutilisation p®renne des 
ressources. Lô®laboration pr®alable du plan dôam®nagement pour toute activit® 

dôexploitation des for°ts domaniales est une exigence l®gale pr®vue dans les 
dispositions de lôarticle 71. Les diff®rents types de for°ts class®es en aires 
prot®g®es sont aussi soumis ¨ la n®cessit® du plan dôam®nagement. Cette 

exigence de lô®laboration dôun plan dôam®nagement pr®alable semble ®galement 
sôappliquer au cas des for°ts des communaut®s locales, quoiquôaucun texte 
réglementaire ne vienne à ce jour en préciser les modalités. 

 
iv) Le quatrième principe qui préside la gestion forestière en RDC est celui de 
lôacc¯s aux ressources. Dans cette perspective, les dispositions du code forestier 

entrevoient cinq modalit®s dôacc¯s aux ressources foresti¯res. Premi¯rement, 
lôacc¯s aux ressources foresti¯res gr©ce aux droits dôusage. Lôarticle 36 autorise 
tout d®tenteur des droits dôusage r®sultant des coutumes et traditions ¨ pr®lever 

les ressources forestières en vue de satisfaire les besoins domestiques, 
individuels ou communautaires. Les droits dôusage peuvent °tre exerc®s aussi 
bien dans les forêts classées que dans les forêts protégées. Mais, cet exercice 

des droits dôusage doit °tre compatible avec les objectifs assignés au type de 
for°t. Deuxi¯mement, lôacc¯s aux ressources foresti¯res en RDC peut se faire 
par le biais dôun contrat de concession (article 82). Dans ce sens, il est pr®vu de 

manière explicite que toute attribution de concession forestière doit être 
effectu®e par voie dôadjudication (article 83). De fait, le contrat de gr® ¨ gr® 
appara´t comme une exception au principe de lôacc¯s par appel dôoffres. La 

concession forestière confère un droit réel sur les ressources à son titulaire, pour 
une p®riode de 25 ans renouvelable. Troisi¯mement, lôacc¯s aux ressources 
foresti¯res peut en outre se faire par voie dôune demande dôattribution dôune 

concession foresti¯re au profit dôune communaut® locale (article 22). Cette 
allocation dôun massif forestier pour une communauté locale dépasse le simple 
cadre dôune utilisation pour exercice des droits dôusage, et conf¯re un v®ritable 

droit ¨ lôexploitation aux acteurs locaux. Quatri¯mement, lôacc¯s aux ressources 
forestières peut enfin être fait, par lôoption de lôoctroi dôun permis pour 
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d®boisement pour cause dôactivit® mini¯re, industrielle et agricole (articles 52 et 
53). Enfin une cinqui¯me option dôacc¯s est ouverte ¨ travers la reconstitution et 

la régénération forestière. Dans ce sens, les dispositions de lôarticle 80 pr®voient 
que «  les personnes et les communautés qui réalisent des reboisements 
bénéficient, en tout ou en partie, des produits forestiers qui en sont issus, dans 

les conditions fixées par arrêté du Ministre ». 

 
v) Le cinquième principe est relatif à lôinstitutionnalisation dôune fiscalit® 

forestière. En effet, lôinstauration dôun r®gime fiscal particulier au secteur forestier 

apparaît comme une des innovations du nouveau code forestier. Selon les 
dispositions de lôarticle 120, les exploitants, les exportateurs et les 

transformateurs sont assujettis au paiement des taxes et redevances prévues 
dans ledit code. La nature des taxes et redevances forestières devant être 
vers®es au tr®sor public est d®voil®e dans lôarticle 121 : il sôagit de la redevance 

de superficie, dont 40% pour les collectivités publiques décentralisées et 60% 
pour le trésor public ; de la taxe dôabattage, dont 50 % sont destin®es au fonds 
forestier national et 50% au trésor public ; des taxes ¨ lôexportation, 100% 

reversées au trésor public ; de la taxe de déboisement, dont 50% sont destinées 
au trésor public et 50 % pour le compte du fonds forestier ; et de la taxe 
reboisement, 100% destinées au fonds forestier. Enfin, les taux des taxes et de 

redevances applicables au secteur forestier sont fixés par arrêté conjoint des 
ministères des forêts et des finances.  
 
vi) Le sixième principe qui régit désormais la gestion des forêts en RDC est celui 
de la délégation des responsabilités de gestion sur certains massifs forestiers 
aux communautés locales. Il sôagit l¨ dôune des principales innovations du droit 

forestier en RDC. Dans cette perspective, lôarticle 22 du code forestier pr®voit 
quôune communaut® locale peut demander et obtenir ¨ titre gratuit une 
concession forestière située parmi les massifs  protégés. Les forêts des 

communautés locales sont des contrats de concession de service public signés 
entre lôEtat et les communaut®s locales. De facto et de jure, lôEtat demeure le 

véritable propriétaire, mais il transfert provisoirement ou délègue les pouvoirs de 

gestion dudit massif forestier à la communauté locale demandeuse pour un 
temps précis. Quant aux communautés locales bénéficiaires, elles doivent 
exploiter les ressources foresti¯res fix®es dans lôespace conc®d® sous la 

supervision et le contr¹le technique de lôadministration foresti¯re locale. Pour 
éviter toute interprétation fantaisiste sur la structure homogène de la 
communauté, le législateur de 2002 apporte un éclairage sur la notion de 
communauté locale : « une communauté traditionnellement organisée sur la 
base de la coutume et unie par des liens de solidarité clanique ou parentale qui 
fondent sa cohésion interne. Elle est caractérisée, en outre, par son attachement 

à un terroir déterminé è. Pour lôinstant, les for°ts des communaut®s locales nôont 

pas encore pris corps. Ceci est imputable en partie, ¨ lôabsence des textes 
r®glementaires portant sur les modalit®s dôapplication du principe ®nonc® par la 

loi de 2002. 
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vii) Le septi¯me principe sôarticule autour de la reconnaissance des droits 
dôusage au profit des populations vivant ¨ lôint®rieur ou ¨ proximit® du domaine 

forestier. Les droits dôusage des communaut®s, survivance des textes coloniaux, 

sont maintenus dans le présent code forestier (article 36). Mais, lôon constate 
que lesdits droits peuvent être restreints ou supprimés, notamment dans les cas 

spécifiques des forêts classées et protégées. Si la loi laisse le soin au plan 
dôam®nagement des for°ts class®es de d®terminer et de r®guler les droits 
dôusage autorisés pour des besoins domestiques, le gouverneur de la province 

territorialement compétent est habilité à donner des autorisations exceptionnelles 
pour toute commercialisation des différents produits prélevés dans le cadre 
desdits (article 37). On relève en outre que dans les dispositions de lôarticle 41, le 

champ dôapplication des droits dôusage semble °tre ®largi que dans son 
acception traditionnelle dévolue aux populations riveraines. Dans ce sens, il est 
entrevu que « tout Congolais peut exercer des droits dôusage sur lôensemble du 

domaine forestier protégé, à condition de se conformer aux dispositions de la 
pr®sente loi et de ses mesures dôex®cution ». 

   
viii) Le huitième principe est relatif à la participation des communautés locales 
dans la gestion des forêts. En effet, aux termes des dispositions de lôarticle 74, 

les populations riveraines sont tenues dô°tre consult®es lors des op®rations 

dô®laboration des plans dôam®nagement. Ensuite,  lors des op®rations de 
classement des forêts, les populations doivent être consultées afin de recueillir 
leurs avis. Dans le m°me ordre dôid®e, les acteurs locaux peuvent sôimpliquer 

dans le processus de gestion à travers la demande des forêts des communautés 
locales et leur implication aux opérations de reboisement.  
 
ix) Le neuvième principe est celui de la décentralisation des pouvoirs de gestion 
des forêts. Ledit principe appara´t de mani¯re implicite lorsquôil est affirm® dans 
les dispositions de lôarticle 13 que ç font ®galement lôobjet de classement, les 

p®rim¯tres de reboisement appartenant ¨ lôEtat ou ¨ des entit®s 
décentralisées ». De facto et de jure, lôesprit de la l®gislation foresti¯re en 

vigueur en RDC voudrait que les collectivités publiques décentralisées telles que 

les provinces et les communes puissent être propriétaires des massifs forestiers 
dans les espaces dont elles sont propri®taires et quôelles auraient ensuite 
rebois®. Il sôagit l¨ dôune opportunit® offerte aux collectivit®s publiques 

décentralisées de devenir des acteurs majeurs du processus de gestion des 
for°ts au Congo, par les travaux de reboisement des terres conc®d®es par lôEtat 
central. 

 
x) Le dixième principe qui préside à la gestion des forêts en RDC est inhérent à 
la coopération internationale. Ledit principe qui est désormais considéré comme 

faisant partir du droit international coutumier,  est inscrit dans les motifs du code 
forestier de 2002. Côest en vertu dudit principe de coop®ration que la RDC 
entretient des relations bilatérales et multilatérales en vue de mieux gérer les 

ressources forestières fixées dans sa juridiction. A cet égard, il faut mettre en 
exergue le fait que le pays est lôun des membres du Trait® de Brazzaville de 
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2005, portant sur la conservation et la gestion durable des écosystèmes 
forestiers dôAfrique centrale. De fait, il est tenu obligatoirement de respecter les 

engagements pris dans le cadre de la COMIFAC et notamment la mise en îuvre 
du Plan de Convergence sous-régional.  
 

Cadre réglementaire forestier applicable au bois énergie    
 
Il convient de souligner que les principes forestiers précités sont applicables au 

secteur bois énergie. Cependant, les autorités publiques congolaises 
conscientes de leur vacuit® ¨ lô®gard du sous secteur bois ®nergie, ont mis en 
place des textes réglementaires qui complètent le cadre légal et fixent certaines 

modalit®s de lôexploitation du bois sous forme dô®nergie domestique. A cet effet, 
lôarr°t® No 035 du 5 octobre 2006 relatif ¨ lôexploitation foresti¯re, pr®voit que la 
coupe du bois destiné à la carbonisation, rentre bel et bien dans les activités 

couvertes par la r®glementation relative ¨ lôexploitation foresti¯re. Les 
dispositions de lôarticle 6, listent entre autres permis valables pour lôexploitation 
forestière, le permis de coupe de bois de feu et de carbonisation. Selon lôarticle 9 

dudit arrêté, le permis de coupe de bois de feu et de carbonisation est délivré 
aux personnes de nationalité congolaise vivant dans une communauté locale. De 
facto et de jure, les congolais vivant dans les zones urbaines ne pourraient pas 

bénéficier de cette opportunité. Ledit permis octroie à son titulaire le droit de 
procéder au prélèvement des bois dans les massifs forestiers riverains de sa 
communauté locale de résidence, pour les besoins de carbonisation 

commerciale. Lôadministrateur territorialement comp®tent est habilit® ¨ d®livrer 
ledit permis apr¯s avis favorable de lôadministration foresti¯re locale. Mais, pour 
les cas des villes telles que Kinshasa ou Kisangani,  il est prévu que lesdits 

permis de coupe de bois de feu et de carbonisation soient délivrés par les 
administrations forestières fixées dans ses zones urbaines. 
 

Lôarr°t® minist®riel No 05 du 17 juin 2009, est venu compl®ter celui du 5 octobre 
2006, en fixant le modèle des documents qui sont prévus pour lôexploitation 
forestière, et notamment le permis de coupe de bois de feu et de carbonisation. Il 

ressort de la lecture de lôannexe 3 de ce r¯glement que le permis de coupe de 
bois de feu et de carbonisation est subdivisé en 5 grandes parties qui fournissent 
les informations suivantes : identification de lôexploitant ; délimitation de la zone 

de coupe de bois ; taxes et quantités autorisées ; référence du titre de perception 
et la période de validité du permis. 
 

Aperçu du paysage organisationnel de la gestion forestière en RDC 
 
Depuis la réforme forestière de 2002, le secteur forestier de la RDC est placé 

sous la responsabilit®  du Minist¯re de lôEnvironnement, Conservation de la 
Nature, Eaux et des For°ts (MECNEF), qui est devenu par la suite dôune 
mutation gouvernementale r®cente, le Minist¯re de lôEnvironnement, 

Conservation de la Nature et du Tourisme (MECNT).  Lôautorit® au sein dudit 
ministère est exercée par le Ministre, qui est détenteur des pouvoirs de 
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réglementation (arrêtés), des autorisations,  des interdictions et de planification. 
Ledit ministère en charge de la gestion des ressources forestières est organisé 

autour des services centraux et des services déconcentrés (extérieurs). 
Premi¯rement, les services centraux sôarticulent autour des directions et services 
suivants : 

 La Cellule de la réglementation et des contentieux environnementaux ; 

 Le Groupe dô®tudes environnementales; 

 Le Centre national dôinformation sur lôenvironnement; 

 La Direction du développement  durable; 

 La Direction des Etablissements humains et protection de 

lôenvironnement; 

 La Direction dô®tudes et des planifications ; 

 La Direction de la gestion forestière ; 

 La Direction de la conservation de la nature ; 

 La Direction de lôinventaire et am®nagement forestier ; 

 La Direction des ressources en eau ; 

 La Direction du contrôle et vérification interne ; 

 La Direction du personnel et des services généraux ; 

 La Direction de reboisement et horticulture ; 

 Le Fonds forestier national (Etablissement public) ; 

 La Direction nationale dôassainissement. 

 
Au niveau de lôadministration d®concentr®e ou des services ext®rieurs, il existe 
des bureaux provinciaux établis dans chaque capitale provinciale. Ensuite, les 

divisions provinciales et les bureaux de supervision respectivement au niveau 
des districts et des territoires/communes. 
 

Quant aux autorités publiques décentralisées, le code forestier de 2002, réserve 
une place importante aux gouverneurs des différentes provinces du pays. Dans 
cette perspective, on rel¯ve tout dôabord, quôils d®tiennent un pouvoir de 

réglementation au niveau de leurs territoires respectifs (articles 6, 26, et 55,). 
Ensuite, les gouverneurs peuvent exercer des pouvoirs dôautorisation sur 
certains domaines en vertu des dispositions des articles 54, 68,76 et 112. Enfin, 

ils peuvent exercer une autorit® dôinterdiction selon les dispositions des articles 
42 et 115. Tous les trois types de pouvoirs dévolus aux gouverneurs des 
provinces leurs conf¯rent des droits dôexercer les fonctions de chef de lôex®cutif  

des gouvernements provinciaux dans toute sa plénitude, y compris dans le 
secteur forestier. 
 

La législation forestière en vigueur en RDC reconnaît de manière explicite la 
place et le rôle que jouent les ONGs et les associations (société civile) dans le 
processus de gestion durable des ressources forestières.  On peut  lire à cet 
effet dans les dispositions de lôarticle 32 que : « Le Ministre publie chaque année, 
et ce, avant le 31 Janvier, la liste des associations et organisations non- 
gouvernementales agréées exerçant leurs activités statutaires dans le secteur de 

lôenvironnement en g®n®ral et de la for°t en particulier ».  



21 
 

 
Rôle potentiel des forêts des communautés rurales dans 

lôapprovisionnement durable en bois énergie 
 

Quôest-ce quôune for°t de communaut® rurale ? 
 
La Loi n°011/2002 du 29 août 2002 crée le concept de « forêt des communautés 

locales è qui permet aux communaut®s dôacqu®rir, ¨ titre gratuit, une concession 
forestière sur leurs terres ancestrales.  
 

Plusieurs conditions sont à respecter : 
 

 constituer une communaut®, côest-à-dire « une population 

traditionnellement organisée sur la base de la coutume et unie par des 
liens de solidarité clanique ou parentale qui fondent sa cohésion interne. 

Elle est caractérisée, en outre, par son attachement à un terroir 
déterminé » (art 1) ; 

 

 faire une demande pour « obtenir à titre de concession forestière une 
partie ou la totalité des forêts protégées parmi les forêts régulièrement 
possédées en vertu de la coutume è (art 22). Lôattribution est gratuite ; 

 

 exploiter les ressources présentes dans cette forêt : « cette exploitation 

peut être faite soit par elles-m°mes, soit par lôinterm®diaire dôexploitants 
priv®s artisanaux, en vertu dôun accord ®crit » (art 112) ; 

 

 conserver les produits ou les revenus tirés de cette exploitation : « les 
produits de lôexploitation reviennent ¨ la communaut® locale apr¯s 

d®duction des frais dus ¨ lôadministration foresti¯re pour ses prestations » 

(art 113). 
 

Par ailleurs, le code forestier encourage lôimplication de tous les citoyens, des 
communautés locales et des entités décentralisées dans les opérations de 
reboisement. LôEtat appuie cet effort de reboisement en mettant ¨ disposition des 

plants et graines dôessences foresti¯res ainsi que lôencadrement n®cessaire 
auprès de personnes physiques ou morales (art 79). De plus, « les personnes et 
communautés qui réalisent des reboisements bénéficient, en tout ou en partie, 

des produits forestiers qui en sont issus » (art 80). Réaliser du reboisement dans 

le cadre des forêts des communautés rurales est donc une initiative largement 
encourag®e par lôadministration foresti¯re congolaise. 

 
Quelles avancées dans la réflexion sur les forêts communautaires ? 
 

Aucun texte r®glementaire nôa encore ®t® publi® pour faciliter la mise en îuvre 
des forêts des communautés rurales en RDC. Il existe toutefois deux projets de 
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textes promus par le projet « Forêts Communautaires » financé par la 
Coopération belge depuis trois ans. Il sôagit notamment dôun d®cret fixant les 

modalit®s dôattribution de ces for°ts et dôun arr°t® portant sur la gestion des 
forêts des communautés locales. Ces réglementations sont actuellement 
soumises à signature et devraient être validées prochainement.  

 
Il nôa pas ®t® facile dôarriver ¨ produire de tels documents qui restent aujourdôhui 
lôobjet dôune certaine controverse. Une analyse rapide de ces deux textes montre 

que certains défauts présents dans la réglementation camerounaise ont été 
corrig®s mais que dôautres demeurent et que de nouveaux sont apparus. De 
lôavis des acteurs concern®s, ces textes sont loin dô°tre parfaits. Pour certains, il 

aurait fallu attendre dôaccumuler plus dôexp®riences en mati¯re de foresterie 
sociale en RDC pour établir une r®glementation mieux adapt®e. Pour dôautres, il 
®tait important dô®diter un texte qui, aussi imparfait soit-il, servira de jalon aux 

futures initiatives et permettra dôavancer. Dans tous les cas, la r®flexion men®e 
et les potentielles initiatives soutenues/lancées par le projet Makala devraient 
alimenter le débat, en bonne entente avec tous les partenaires déjà engagés 

dans cette thématique. 
 
Toutefois, deux propositions sont déjà plus ou moins admises par toutes les 

parties prenantes: (1) la taille de la forêt des communautés rurales devra être 
suffisamment grande; (2) la gestion de cet espace dépassera les seules 
ressources ligneuses et pourra couvrir notamment le bois énergie. Les forêts des 

communautés rurales constituent donc un dispositif potentiel de production 
durable du bois énergie à destination des marchés urbains. Ce dispositif 
spécifique ne correspond pas nécessairement à une exploitation de ressources 

plant®es mais couvrira avant tout la gestion des for°ts naturelles, quôelles soient 
dégradées ou non. En réalité, le plan de gestion des forêts des communautés 
rurales semble devoir porter plus sur lôam®nagement du territoire couvert par ce 

dispositif que sur les seules ressources ligneuses. Il devrait donc sôappliquer 
également aux espaces agroforestiers qui constituent ¨ lôheure actuelle une 
source majeure de bois énergie. On peut alors envisager dans ces espaces de 

forêt communautaire une production de bois énergie soit à partir de forêts 
naturelles en bon ®tat, soit ¨ partir dôespaces agroforestiers plus ou moins 
d®grad®s, soit ¨ partir dôespaces bois®s ¨ cet effet, soit ¨ partir dôune probable 

combinaison forêts naturelles- agroforêts-plantations communautaires. 
 
Les acteurs et les sites 

 
En lôabsence de textes dôapplication de la loi, aucune forêt des communautés 
rurales nôa jusquôaujourdôhui ®t® officiellement cr®®e en RDC. Deux projets 

existent toutefois sur cette thématique: 
 

 Le projet FORCOM (Foresterie Communautaire) de la FAO financé par la 

Coopération belge depuis 2006. Deux produits sont en cours de 
réalisation : (1) la r®daction dôun d®cret fixant les modalit®s dôattribution de 
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ces for°ts et dôun arr°t® fixant leurs modalit®s de gestion, devant °tre 
signés prochainement ; (2) la mise en place de trois forêts des 

communautés rurales à Lubumbashi (Haut Katanga), à Lisala-Bumba 
(Equateur), et à Luki (Kongo Central). La deuxième phase de projet a été 
lancée fin 2009. 

 

 Le projet de Forest Monitor sur la « Promotion des Forêts des 

Communautés locales en RDC », commencé en 2009 pour une phase 
pilote de 18 mois, dans la perspective dôun suivi sur une quinzaine 
dôann®es. Trois initiatives pilotes ont ®galement ®t® lanc®es r®cemment, 

respectivement à Tchela (Kongo Central), Mambasa (Ituri) et Basankusu 
(Equateur). Un forum national est également mis en place pour structurer 
les débats sur ce sujet. 

 
Tous les sites actuellement étudiés sont présentés dans le tableau 1 
 

 
Tableau 1: Sites pilotes de forêts des communautés locales 
 

Sites pilotes Ecosystème 
principal 

Etat de 
lô®cosyst¯me 

Pression 
humaine (ville, 
route,é) 

Avancement 
des travaux 

Lubumbashi  Miombo Très dégradé Elevée Elevé 
Lisala-Bumba Forêt primaire Bon Faible Moyen 

Luki Relique de forêt 
primaire 

Mauvais Elevée Moyen 

Tchela  Forêt 
secondarisée 

Mauvais Elevée Faible 

Mambasa  Forêt savane Mauvais Elevée Faible 

Basankusu  Forêt primaire Bon Faible Faible 

 
 

Aucun de ces sites ne se situe a priori dans un bassin dôapprovisionnement en 
bois énergie de Kinshasa ou de Kisangani. Pourtant plusieurs de ces sites 
pilotes présentent des caractéristiques assez proches des zones a priori 

dôintervention du projet Makala, notamment les zones fortement anthropis®es.  
 
 

Intérêt du projet Makala dans la foresterie communautaire  
 
Les deux projets travaillant sur la foresterie communautaire en RDC ont déjà 

largement avancé dans leurs réflexions sur la gestion des ressources dans ces 
for°ts et il serait utile dôappuyer notre projet sur ce qui a d®j¨ ®t® fait, de deux 
façons : 

 

 Suivre les initiatives d®j¨ existantes pour b®n®ficier de lôexp®rience des 

partenaires en mati¯re de montage et dôappui aux for°ts de communaut®s 
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rurales, notamment dans les sites présentant un maximum de 
caractéristiques avec les zones de production de bois énergie des villes 

de Kinshasa (site de Luki de FORCOM) et de Kisangani (site de 
Mambasa de Forest Monitor). Sur ces sites, le projet Makala serait surtout 
intéressé par la gestion multi-usages des ressources naturelles, avec un 

accent sur le bois énergie. Cela reste évidemment à discuter avec les 
partenaires.  
 

 Proposer deux nouveaux sites de forêt des communautés rurales dans les 
bassins dôapprovisionnement en bois ®nergie de Kinshasa et Kisangani, 

afin dôy exp®rimenter des dispositifs plus directement orient®s sur la 
production du bois énergie. Les études en cours sur la filière bois énergie 
devraient nous permettre dôidentifier les zones susceptibles dôh®berger 

ces deux sites de nouvelles forêts communautaires pilotes. Il serait utile 
dôassocier FORCOM et Forest Monitor à ces deux expériences. 

 

Il faut °tre conscient que la foresterie communautaire nôen est quô¨ ses d®buts 
en RDC et que ceux-ci sôav¯rent en outre assez difficiles. Il est peu probable que 
la durée du projet Makala soit suffisante pour parvenir à mettre en place des 

forêts communautaires opérationnelles et garantissant une production durable du 
bois énergie. Une collaboration poussée avec les partenaires de la place est 
donc nécessaire pour bénéficier de leur expérience et gagner du temps.  

Pourtant, si des résultats tangibles semblent difficiles à obtenir, les forêts des 
communautés rurales constituent une alternative aux plantations pour la 
production du bois énergie, tout en permettant une gestion multi-usages des 
ressources naturelles. Côest un secteur appelé à se développer dans les 

prochaines années et les expérimentations tentées par le projet Makala sur cette 
thématique pourraient avoir un impact important sur son évolution. 
 

4.3 Faisabilité juridique de la production de bois énergie en RDC 
 

La production et la commercialisation du bois ®nergie en RDC se font aujourdôhui 
dans un cadre largement informel, qui peut constituer une menace sur ces 

ressources. La revue des arsenaux l®gaux dôacc¯s au foncier et dôusage des 
ressources forestières indique plusieurs options juridiques envisageables pour 
produire de manière durable du bois énergie en RDC :  

 
1. La plantation publique. Le modèle le plus connu en Afrique Centrale est 
celui de la grande plantation publique appartenant ¨ lôEtat et g®r®e par lôEtat. 

Côest par exemple le cas sur les plateaux Batéké (Kinzono) où le Service 
National de Reboisement (SNR) a initi® des plantations dôacacia, dôeucalyptus et 
de pins depuis 1977. 
 

2. La plantation privée. Le développement de petites plantations privées est 
favorisé depuis quelques années mais peine encore à décoller pour des raisons 
techniques, économiques et juridiques. Appuyées par le SNR et la fondation 
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Hanns Seidel, des familles se sont engagées dans le développement de ces 
plantations individuelles sur les plateaux Batéké, à Mampu, pour une surface de 

8000ha. La gestion est en cours de transfert avec responsabilisation de 
lôassociation des planteurs et appropriation des terres par les planteurs. 
 

Un autre type de plantations privées vient de voir le jour. Il sôagit de plantations 
dôacacia sur savanes ¨ vocation ç puits de carbone », à Ibi sur le plateau Batéké.  
Le SNR offre également son appui à toute entité privée (principalement des ONG 

ou des associations) ou publique (comme les collectivités territoriales) qui 
souhaite boiser/reboiser une parcelle sur laquelle elle peut légalement 
revendiquer des droits dôusage. 

 
3. Le reboisement sur parcelle agricole. Il est également envisageable à un 
agriculteur de faire appel au SNR pour enrichir sa parcelle agricole en 

ressources ligneuses, sans pour autant transformer son champ en plantations 
dôarbres. Ces parcelles agricoles semblent constituer une source majeure en 
bois ®nergie dans lôapprovisionnement urbain.  

 
4. Lôexploitation du bois ®nergie apr¯s la délivrance du permis de coupe de 
bois de feu et de carbonisation (arrêté No 035/CAB/MIN/ECN-EF2006 du 5 

octobre 2006 relatif ¨ lôexploitation foresti¯re)  qui autorise les titulaires dudit 
permis à exploiter les bois fixés dans le périmètre adjacents de leurs 
communautés locales, pour les besoins de bois énergie, en respectant toutefois 

les grands principes juridiques du code forestier. Mais, cette catégorie de permis 
est accessible exclusivement aux personnes de nationalité congolaise vivant 
dans une communauté rurale, et non aux citadins. Ceux-ci peuvent toutefois se 

ravitailler de manière directe ou indirecte auprès des exploitants ruraux 
détenteurs de permis valides.  
 

5. Les forêts des communautés rurales peuvent également participer à la 
production de bois ®nergie, avec ou sans effort de reboisement. Il sôagit ici de 
g®rer une ressource naturelle existante et/ou dôenrichir la for°t communautaire 

en ressources ligneuses qui serviront intégralement ou partiellement à la 
production future de bois énergie. La foresterie communautaire constitue une 
approche neuve en RDC, notamment pour la production durable de bois énergie. 

Aucune initiative nôest encore aujourdôhui suffisamment avanc®e pour constituer 
un modèle de forêt communautaire, notamment dans un pays caractérisé par 
une grande hétérogénéité des environnements naturels et humains. 

 
Ces options et leurs caractéristiques juridiques et pratiques sont récapitulées 
dans le tableau 2. 

 
Au regard de la panoplie des options juridiques de production du bois énergie ci-
dessus, la promotion optimale dudit sous-secteur dôactivit® pourrait se faire dans 

le cadre des plantations privées et du reboisement sur parcelles agricoles. En 
effet, ces deux options répondent aux exigences générales fixées par les 
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dispositions de lôarticle 80 du code forestier de 2002 : « les personnes et 
communautés qui réalisent des reboisements bénéficient, en tout ou en partie, 

des produits forestiers qui en sont issus, dans les conditions fixées par arrêté du 
Ministreé è. En lôabsence de propri®t® fonci¯re priv®e, tout effort de 

reboisement requiert que la personne physique ou morale soit titulaire dôun droit 

de jouissance sur ces espaces. Ledit droit de jouissance est acquis dans le 
cadre des concessions foncières perpétuelles (exclusivement aux personnes de 
nationalité congolaise), des concessions foncières ordinaires (personnes de 

nationalité congolaise et étrangère) et des droits de jouissance reconnus aux 
communautés locales. La reconnaissance de ces droits de jouissance est donc 
une étape préalable à la production durable de bois énergie par le reboisement 

ou la régénération naturelle. Mais cette reconnaissance est soit difficile à établir, 
notamment lorsque les populations sont nombreuses et hétérogènes comme 
côest souvent le cas autour des villes, soit fr®quemment m®pris®e par 

lôadministration publique. 
 
La production du bois énergie dans le cadre des permis de coupe de bois de feu 

et de carbonisation, entrevue dans lôarr°t® No 035, semble de fait °tre une 
solution alternative pour répondre aux besoins à court terme, en attendant le 
développement des plantations/reboisement. Certes, les dispositions dudit texte 

réglementaire prévoient que seuls les ruraux ont accès à cette catégorie de 
permis. A priori, lôouverture de cette fili¯re aux seuls ruraux ne pr®sente pas en 

soi un v®ritable probl¯me pour les ressources foresti¯res, si lôon tient compte des 

moyens économiques et matériels qui sont disponibles dans lesdites zones. 
Mais, il est ¨ craindre que dôautres cat®gories sociales non-habilitées (opérateurs 
urbains) par le texte réglementaire accèdent auxdits permis grâce à des faveurs 

administratives. Par conséquent, les permis de bois de feu et de carbonisation, 
sôils sont mal canalisés, constituent un danger potentiel pour les forêts naturelles 
en RDC. 
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Tableau 2: Dispositifs légaux de production du bois énergie 
 

Dénomination Taille Propriété 
foncière 

Possession des 
ressources 

Exploitant Initiatives 
actuelles 

Modalité de 
sécurisation 
juridique 

Service 
administratif 
concerné 

Plantation 
étatique 

Grande Etat Etat  
(domaine privé) 

Etat Plateaux Batéké Loi et arrêté de 
classement 

SNR 

Autres plantations petite/ 
moyenne 

Etat Foyer/ 
 
Entité privée/ 
 
Entité publique 
décentralisée 

Foyer/ 
 
Entité privée/ 
 
Entité publique 
décentralisée 

Plateaux Batéké & 
HVA 
 
Demandes de la 
part dôONG 
Aucune 

« Titrisation »  
 
Celui qui plante est 
propriétaire de la 
ressource 

SNR 

Parcelle 
agroforestière 
reboisée 

Petite Etat Foyer Foyer Existe sans doute 
mais peu 
dôexemples 

Celui qui plante est 
propriétaire de la 
ressource 

SNR/administrati
on foncière 

Forêt non  
classée 

indéterminée Etat Etat 
(domaine public) 

Titulaire du permis 
de coupe  

Sans doute 
nombreuses 

Permis de coupe du 
bois de feu 

Administration 
forestière 

Forêt des 
communautés 
locales 

moyenne/grand
e 

Etat Communauté Communauté ou 
tiers 

Aucune ñPlan simple de 
gestionò 

 Administration 
forestière 
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4.4 Changement climatique et Makala en RDC : Etat des lieux 
pr®alable ¨ la mise en place dôun PES6 
 
Sonwa Denis & Olufunso Somorin 
 

De part la nature de son couvert végétal et la diversité de ses ressources fauniques et 
floristiques, la RDC fait lôobjet dôune tr¯s grande attention de part la communauté 
internationale. Elle contient à elle seule plus de la moitié des ressources forestières du 

Bassin du Congo dont lôhumanit® tout enti¯re d®pend. Contribuant non seulement au 
stockage du carbone et à la régulation du climat, elle est importante pour les 
populations locales et la communauté internationale, mais seules ses fonctions 

écosystémiques semblent être sous la menace de plusieurs facteurs et denombreux 
processus dont certains concourent cependant au bien être immédiat des populations 
riveraines des forêts. Parmi ces pratiques, la collecte de bois énergie constitue une 

menace importante autour des principales agglomérations de la RDC. Le bois énergie y 
constitue une source importante de production dô®nergie et tr¯s peu dôalternatives 
existent ¨ lôheure actuelle pour les populations aussi bien urbaines que p®riurbaines. Du 

fait de la capacité de nuisance de cette activité sur les ressources forestières et de la 
pauvreté des populations, il est nécessaire de penser aux alternatives qui peuvent aider 
à satisfaire aussi bien les besoins des populations que la préservation de la nature. De 

nombreux PES (Paiement pour Services Environnementaux) commencent à voir le jour 
et sont de nature à aider à pallier ce type de problèmes dans ce genre de circonstance. 
Dans la perspective de r®duire les ®missions du CO2 dans lôatmosphère, les aspects 

dôatt®nuation li®s au bois ®nergie sont donc des plus opportuns dans ce contexte. 
 
Vu sous lôangle de lôatt®nuation du changement climatique, les PES liés à  la production 

durable du bois énergie peuvent se décliner en action de MDP et de REDD. Sous 
lôangle du MDP, il peut sôagir dô®tablir des plantations pour produire de bois énergie, de 
rechercher les sources alternatives pour procurer lô®nergie venant du bois énergie, ou 

alors dôam®liorer la production/consommation de bois énergie pour les populations 
urbaines/périurbaines des zones cibles.   
 

Les organisations de coopération multilatérales/bilatérales (comme le PNUD-GEF Small 
Grant) financent déjà des activités dans les pays en voie de développement en vue de 
promouvoir des foyers améliorés, mais toutes ces actions sont rarement placées dans 

des contextes susceptibles de constituer un PES. Quand ces projets sont généralement 
mont®s, lôid®e est de r®duire le temps que les femmes mettent pour collecter le bois de 
feu. Mais avec lôarriv®e du protocole de Kyoto, il est évident que saisir des fonds à 

travers les MDP est une initiative à encourager pour davantage améliorer les conditions 
des populations et de protection de la nature. Un projet de cette espèce existe déjà au 
niveau du Nigeria dans le cadre dôun  partenariat avec une firme allemande, dans la 

perspective de fournir des techniques permettant une utilisation moindre de lô®nergie et 

                                                           
6
 Voir AnnŜȄŜ т ǇƻǳǊ ǘŀōƭŜŀǳ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŜ ǎǳƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŦǳǘǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŀǳ 

changement climatique. 
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la réduction des émissions dans lôatmosph¯re comme r®sultat dôune faible 
consommation du bois énergie.7  

 
Les projets sur le bois énergie sont donc ®ligibles et le fait quôun pays comme le Nigeria 
a un projet en cours dô®tude au niveau de la convention renforce la praticabilit® de ce 

type de projet au niveau de lôAfrique subsaharienne. Pour ce qui est des projets sur la 
reforestation des zones dégradées comme cela pourrait être le cas dans les périphéries 
des villes où le bois énergie est densément utilisé, cette option est de plus en plus 

possible m°me au niveau de lôUNFCC. En effet, de nombreux projets de reboisement 
comme ceux qui pourraient être mis en place en RDC sont aujourdóhui ex®cut®s en 
milieu tropical.   

 
La RDC suscite de lôint®r°t, d®j¨ parce que la couverture foresti¯re, associée au stock 
de carbone hébergé, est la plus importante de la région. Le pays fait partie de la liste 

des inscrits au processus UN-REDD pour des études pilotes.  Une telle attention 
provient aussi du fait que la Banque Mondiale a inscrit la DRC dans son "Forest Carbon 
Partnership Facility (FCPF) ». En plus de cet intérêt international, le pays bénéficie,  au 

niveau régional, de toute lôattention que la COMIFAC accorde au REDD. Dans une 
perspective de collaboration et dôint®gration, les partenaires dôUN-REDD, la Banque 
Mondiale et le gouvernement congolais ont accepté de collaborer pour mettre en place 

un bureau de coordination du REDD. En lien avec le charbon de bois, un projet existe 
déjà sur le REDD, résultant de la diminution de la production que des initiatives en 
amont pourraient avoir sur les forêts qui habituellement servent à produire du charbon 

(COMIFAC, 2008). 
 
Les potentialités et contraintes des nouveaux mécanismes de financement par 

rapport au secteur bois énergie?  
 
Les potentialit®s de mise en place dôun PES autour du bois découlent de son 

importance comme source dô®nergie renouvelable. Le bois est d®j¨ utilisé comme 
alternative ¨ la production dô®nergie fossile. De nombreux projets existent. Toutefois, 
les projets visant la réduction de la consommation de bois constituent un potentiel 

exploitable dans le cadre de MDP. Étant donné que la collecte de bois contribue à la 
d®forestation et la d®gradation de lôenvironnement, le secteur bois peut donc 
potentiellement être éligible aussi bien dans le cadre des activités MDP que REDD. Au 

delà des considérations liées aux changements climatiques, la fourniture perpétuelle de 
lô®nergie au niveau local rend le projet Makala plus pertinent pour la r®gion. Par 
conséquent, non seulement les aspects de bien-être des populations peuvent être 

garantis mais aussi les  services rendus par les écosystèmes forestiers peuvent être 
maintenus. Dans le contexte de la RDC, il faut néanmoins souligner que les travaux de 
la COMIFAC, dans le cadre du projet CASCADE, ont contribué  ¨ dôores et déjà mettre 

en place des actions préalables permettant de définir un environnement plus ou moins 

                                                           
7
 Pour plus de détails de ce projet et un exemple des étapes à suivre pour une proposition dans le cadre du MDP voir : Clean 

Development Mechanism Project 2711 : Efficient Fuel Wood Stoves for Nigeria. UNFCC ς CDM. Disponible à: 
http://cdm.unfccc.int/Projects/DB/RWTUV1245685309.5/ 
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propice à la compréhension des travaux dôatt®nuation. Des fiches PIN (Project Idea 
Note) ont été développées Comme ce fut le cas dans plusieurs pays de la région. Ces 

initiatives comportent néanmoins des contraintes que le projet Makala pourrait 
contribuer à lever. 
 

La contrainte relative à la mise en place de projets PES autour du bois se pose tout 
particulièrement dans plusieurs pays en voie de développement et notamment  en 
Afrique. En évaluant les difficultés de mise en place des projets en Afrique, il ressort 

que les aspects suivants constituent souvent des barrières (Walker et al., 2008) : 
 

 Un régime foncier et des droits de carbone incertains ; 

 Le co¾t des transactions sur lôex®cution des projets de carbone ; 

 Les questions de gouvernance ; 

 Lôenvironnement juridique et r®glementaire ; 

 Les finances pour lôex®cution des projets de carbone ; 

 La capacité de développer, soutenir et exécuter des projets de carbone. 

 Dans le cas de la RDC, une situation de post conflit caractérisée par une forte 
priorité dans des actions immédiates contribue à complexifier davantage le 

problème. 
 

    Les cadres institutionnels devant assurer les impacts positifs de ces 

mécanismes sur secteur bois énergie 
 
Pour que les mécanismes MDP puissent être fonctionnels dans les deux sites du projet 

et avoir un impact positif, les aspects institutionnels liés au développement et la 
validation dôun PIN doivent °tre en place, puis les aspects institutionnels relatifs à 
lôimpl®mentation dôun projet MDP doivent °tre r®unis. Dans le premier cas, lôUNFCC 

pr®cise un ensemble dô®tapes qui doivent °tre remplies pendant le d®veloppement dôun 
projet MDP (Gardette & Locatelli, 2008). Les acteurs qui entrent généralement en droite 
ligne dôune telle initiative doivent pouvoir exister et être à mesure de fonctionner sans 

grande contrainte. Ceci concerne : le porteur du projet, lôautorit® nationale désignée 
(AND), les structures techniques, etc. ces acteurs doivent non seulement exister, mais 
ils doivent surtout être en mesure dôop®rer.  Le projet MDP doit donc °tre suivi, faire 

lôobjet de rapports et de contr¹les. Le cadre institutionnel doit donc permettre ces 
activités. 
 

Dans le deuxi¯me cas (mise en place dôun projet MDP), les aspects institutionnels dans 
un projet comme Makala concernent tout ce qui peut toucher à la production durable, 
transport, commercialisation et consommation rationnelle du bois énergie. La 

production durable touche les aspects institutionnels relatifs à la gestion durable des 
bassins dôapprovisionnement. Dans ce cas, il peut sôagir de la gestion des massifs 
forestiers naturels aménagés ou non aménagés, ce qui touche les aspects du droit 

coutumier qui, dans certaines circonstances, se superpose avec le droit moderne.  Au 
del¨ de lôespace de production, il est n®cessaire que le cadre institutionnel r¯gle les 
aspects liés au transport et ¨ la commercialisation du bois jusquôaux utilisateurs finaux. 

Les marchés ruraux de bois énergie au Sahel (Peltier et al., 1995) sont un exemple de 
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ce type de gestion. La promotion des technologies dôutilisation rationnelle de bois 
nécessite aussi un cadre favorable au d®veloppement dôune telle technologie, mais elle 

est aussi utile à leurs diffusions : (Exemple de la diffusion des fours solaires au Burkina 
Faso (Kraemer, 2009). De même, une coordination interministérielle devrait permettre 
de sôassurer que lôactivit® bois dôîuvre sôint¯gre dans une strat®gie int®gr®e de 

développement rural et de gestion durable des forêts. Le pays faisant lôobjet dôappuis 
divers aussi bien sur le plan forestier que celui du changement climatique ou même de 
la gestion du terroir, il est nécessaire quôun cadre de collaboration et dôharmonisation 

puisse exister. 
 
Dans le contexte de la RDC, il existe déjà un embryon dôinitiative  de   définition du 

cadre institutionnel relatif au développement de projets MDP, résultant des actions 
menées par le pays et la COMIFAC. Mais le projet UN-REDD devrait dans le courant de 
lôann®e contribuer ¨ raffermir ce cadre-là pour ce qui est du REDD. Le cadre 

dôimpl®mentation de tels projets existe aussi, ®tant donn® quô il concerne la gestion des 
massifs forestiers et la plantation dôarbre. Les projets qui existent déjà dans le site de 
Kinshasa et dans le cadre de la présente étude seront revus dans la perspective de 

dégager les ®l®ments qui peuvent permettre lôam®lioration du cadre institutionnel dans 
un contexte de mise en place dôun MDP. 
 

Pendant la réalisation du projet Makala, de nombreuses parties du projet nécessitent 
dô°tre mises en cohérence avec la partie nécessaire à la définition des PES. Les 
composantes : couverture foresti¯re, plantation dôarbre, plan simple de gestion et 

plantation à petite échelle, peuvent être utiles pour définir un cadre propice au 
d®veloppement et ¨ la mise en place dôune PES sur le charbon de bois en RDC. Les 
informations qui seront produites dans ces composantes sont utiles non seulement au 

d®veloppement dôun PIN, mais aussi à sa mise en place le moment venu. Elles doivent 
donc être collectées en harmonie avec la composante PES. Tout ceci suppose que la 
composante PES (i.e. REDD/MDP) puisse échanger avec ces autres composantes sur 

la nature des informations à collecter. Le projet de Pierre Nlungu sur le óhot spot REDD 
BABEKô (Réduction des Emissions de la Déforestation et de la Dégradation forestière 
dans le Bassin dôApprovisionnement en Bois Energie de lôAgglomération de Kinshasa) 

est de ce fait très important car il peut être utile à la composante REDD-MDP du projet 
Makala, dôo½ la n®cessit® de le d®velopper en harmonie avec la présente initiative.  
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5. Analyse Socio-économique de la filière bois énergie 
 
Jolien Schure, Verina Ingram & Abdon Awono 

 

Le présent chapitre décrit la situation socio-économique de la filière bois énergie en  
République démocratique du Congo. La recherche sur les aspects socio-économiques 

de la filière bois énergie comprend des entretiens avec différents intervenants (voir liste 
des thèmes ci-jointe ¨ lôannexe 1 et  liste des r®pondants ¨ l'annexe 2), l'observation du 
secteur et des visites sur le terrain pour étudier la distribution spatiale des marchés et 

des acteurs.  
 
Ce chapitre vise à trouver une première réponse à chacune des quatre questions clés: 

 Quels sont l'organisation et les enjeux socio-économiques de la filière 
bois énergie ?  

 Quels sont les volumes et les prix du bois énergie autour des villes de 
Kinshasa et de Kisangani?  

 Quels sont le potentiel et les espèces de bois énergie disponibles 
dans les zones de production?  

 Quelle est la stratégie de développement durable des activités de la 

filière bois énergie en RDC?  
 

Comme  détaillée dans un  document distinct : «Méthodologie de recherche: Les 
aspects socio-économiques de la filière bois énergie», l'approche méthodologique 
adoptée est une large interprétation de l'approche de la chaîne de commercialisation 

impliquant le contexte  environnemental, social et économique du secteur du bois 
énergie et la prise en compte des moyens de subsistance des acteurs impliqués. 
Schématiquement, cela ressemble à ce qui suit: 
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Figure 1 : Cadre bois énergie (Schure et al., 2009) 
 
 

5.1 L'organisation et les enjeux socio-économiques de la filière bois 
énergie  
 

Les Acteurs 
 
Les acteurs à différentes étapes de la filière bois énergie sont les premières personnes 

qui peuvent avoir accès aux avantages ou subir les inconvénients de ce secteur. Les 
caractéristiques des acteurs, telles que l'âge, le sexe, l'état matrimonial, l'appartenance 
ethnique, le niveau d'études, le rang social,  la profession, l'appartenance à une 

organisation, les compétences techniques, sont autant de facteurs importants qui 
peuvent influencer le fonctionnement de la filière. La sociologie de la chaîne  décrit les 
relations entre les différents acteurs (Bertrand et al., 2006). Un aspect important des 

relations entre les acteurs est le supposé problème d'équité entre les parties prenantes, 
comme le relèvent Sizer et Bass et al. (2005) : «Il y a souvent des inégalités d'accès au 
bois, au bois de chauffage et aux produits forestiers non ligneux ; la mauvaise 

répartition des coûts et des risques de production, les conflits et la méfiance entre les 
parties prenantes » (Sizer et al., 2005:262). D'autre part, le fait pour  les parties 
intéressées de pouvoir surmonter les inégalités et de se mettre ensemble pour prendre 

des mesures collectives pourrait être l'occasion pour une gestion collective (Thomson, 
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1980). Les stratégies des ménages expliquent lôattitude de diff®rents individus et 
ménages face aux problèmes et opportunités et  la manière dont ils dépendent du type 

de biens disponibles.8 
 
Nombre dôacteurs diff®rents sont impliqués dans la chaine du bois énergie. 

Premièrement, il existe des groupes qui sont directement impliqués dans le secteur de 
façon quotidienne, qui gagnent leur vie grâce au bois énergie ou qui en sont utilisateurs. 
Ces acteurs primaires sont : les producteurs, les transporteurs, les vendeurs et les 

consommateurs.  
 

 
Figure 2 : Acteurs de la filière bois énergie 

 
 

Producteurs 
 
La carbonisation du bois pour produire la braise est presque toujours faite sur les lieux 

dôabattage des arbres. Les phases de production sont: 
 
1) Pr®paration: organiser les outils, lôacc¯s aux arbres, et la main dôîuvre 
  

Les outils qui sont le plus souvent utilisés sont : la machette, le râteau, la hache, la 
bèche, la tronçonneuse et le carburant (quand on a les moyens de les acheter), le sac 
(pour évacuer le charbon). Le charbonnier peut obtenir de diverses manières les arbres 

destin®s ¨ la production du charbon. Les r¯gles dôacc¯s locales d®pendent de la r®gion 
o½ lôon se trouve. Au Bas-Congo, une grande partie de la terre est vendue aux 
concessionnaires et il faut souvent payer cher pour une parcelle. Plus loin de Kinshasa ; 

en direction de Bandundu et de lôEquateur, lôon peut trouver des propri®taires qui 

                                                           
8
 Les relations entre les différents acteurs de la filière bois énergie du Congo font l'objet de travaux de recherche 

réalisés  par le Musée Rƻȅŀƭ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Centrale (Hendriks et al., à paraitre 2010). 
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mettent gratuitement à la disposition des charbonniers les arbres fixés sur leur terrain 
car leur abattage facilite leurs activit®s dôagriculture. 

 
En bref, lôon a relevé cinq moyens par lesquels le charbonnier accède au terrain : 1) La 
terre a été acquisée par héritage, 2) La terre a été accordée par le chef du village, 3) La 

parcelle a été achetée (registre du cadastre/ autorités locales/ chef/ propriétaire). 4) La 
parcelle  a été louée ou obtenue pour d®frichage (il sert apr¯s ¨ lôagriculture). Parfois, le 
paiement sôeffectue comptant pour le bois, et en sacs de charbon pour la braise. Par 

exemple, le charbonnier troque 3 sacs et conserve 7 sacs. Si le propriétaire a contribué 
matériellement ou financièrement, le partage est à parts égales ; côest-à-dire de 50% 
chacun. 5) Les arbres sont achetés par pièce (de 10 ï 30 US$ par arbres). 

 
Le travail est souvent organis® sur le lieu de lôabattage. Le propri®taire du terrain 
cherche  la main dôîuvre ou les gens se mettent ensemble pour construire le four. Le 

producteur, qui vient de lôext®rieur, emploie les jeunes du village ou alors recrute des 
travailleurs venant de la ville. Il existe des règles de répartition des bénéfices bien 
connues de tous, mais qui différent selon les lieux. Soit il y a une répartition entre le 

producteur et les travailleurs en pourcentage de revenus, soit le producteur  donne aux 
travailleurs un salaire journalier.  
 

2) Les étapes de la production se présentent comme suit : abattage des arbres ; 
ramassage et classement du bois ; construction du four (profondeur variant de 5 à 20 
mètres, hauteur de 2 mètres) ; enfouissement du four dans le sable et allumage du feu 

à travers les ouvertures ; entretient et contrôle du four (pendant 1- 3 semaines) ; 
évacuation du charbon de bois ; Couverture du charbon chaud avec de la terre pour 
éteindre le feu.  

 
3) Commercialisation : préparation du charbon de bois pour le transport et la vente, 
empaquetage du charbon de bois dans les sacs et sécurisation des sacs pour le 

transport, en couvrant les sacs avec des branchages et des feuilles (appelés têtes). Le 
charbon de bois est aussi parfois directement chargé dans les pirogues. 
 

Parmi les producteurs, il existe différents groupes et  motivations. Certains des 
producteurs ne le sont qu'à titre temporaire, leur but étant de défricher des terres pour 
l'agriculture (le bois est un produit dôimportance secondaire) ou de gagner rapidement 

de l'argent ï la  production de la braise est aussi appelée « intervention rapide ». Cet 
argent est ensuite utilisé pour être réinvesti dans l'agriculture ou dans le petit commerce 
et les affaires, ou encore pour  payer les frais de scolarité des membres de la famille. 
Nous appelons ces producteurs  « producteurs occasionnels ». 

 
Les autres producteurs de charbon de bois peuvent être appelés « producteurs 

professionnels ». Ces producteurs considèrent la production (éventuellement combinée 

avec le transport et le commerce), comme leur activité principale. Au sein de ce groupe, 
la raison principale de produire le charbon de bois est de gagner sa vie et, parmi 

dôautres motivations souvent ®voqu®es, figure l'absence d'autres possibilit®s dôemploi 
qui les oblige à faire ce dur travail quôest la production du charbon de bois. Le taux de 
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chômage élevé en RDC a conduit un grand nombre de jeunes et d'étudiants, mais aussi 
de fonctionnaires mal r®mun®r®s et dôautres populations ¨ devenir producteurs de 

charbon de bois. Par ailleurs, le rétablissement de la liaison entre la ville de Kisangani 
et lôEst de la r®publique (r®habilitation de la route nationale nÁ 4 (Kisangani ï Komanda 
- Beni ï fronti¯re ougandaise), de m°me que lôacquisition progressive de concessions 

foresti¯res par les Congolais de la diaspora et des officiers sup®rieurs de lôarm®e, fait 
appara´tre dans le r®seau des op®rateurs ®conomiques dôenvergure. Ces derniers 
déploient de gros moyens et créent spontanément de véritables entreprises mobiles 

dôexploitation du bois ®nergie, conjointement ¨ lô®vacuation des grumes et des cubages 
de bois sciés, causant une accélération de la dégradation de la forêt à Gilbertrodendron 
(Pyame & Okangola, 2009). 

 
Au niveau local, le mode dôexploitation - individuel et communautaire - des terres et des 
arbres est l'un des plus importants facteurs façonnant les possibilités de gestion du 

secteur bois énergie et les résultats pour la population locale. Cet accès à la terre et 
aux arbres est tributaire du droit officiel et des règles coutumières et / ou traditionnelles 
et du degré d'application de la loi (Thomson, 1980; Arnold & Persson, 2003). 

 
La durabilité des pratiques des producteurs de bois énergie pourrait probablement  
dépendre du type de producteur et du mode d'accès, qui sont résumés dans le tableau 

3. Cette hypoth¯se sera test®e une nouvelle fois  au cours de lô®tude en profondeur du 
projet CIFOR / Makala. 
 
 
Tableau 3 : Pratiques foncières des producteurs de bois énergie 
 

 Terre par 
héritage 

Donné par le 
chef 

Parcelle 
achetée  (chez 
cadastre/ 
propriétaire/ 
chef) 

 Parcelle 
obtenue pour 
défrichage (de 
propriétaire/ 
chef) 

Achat des 
arbres (de 
propriétaire/ 
chef) 

Producteur plein 
temps 
autochtone 

x x x x x  

Producteur plein 
temps allogène 

 x x x x 

Producteur mi-
temps 
autochtone 

x x x x x 

Producteur mi-
temps allogène 

 x x x  x 

 

Les moyens de transport quotidien pour le bois énergie dans les différentes provinces 
sont  fortement li®s au volume transport® et ¨ lôacc¯s aux v®hicules ; ils sont aussi 
indicateurs des grandes différences qui existent entre la population de Kisangani  (1.1 

million dôhabitants) et de Kinshasa (8 millions dôhabitants).   
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Tableau 4: Moyens de transport quotidien bois énergie 
 

Province Moyens de transport quotidien bois dô®nergie 

Kinshasa  Camion (qui porte de 110 ï 200 sacs), voiture, 
pousse-pousse 
 

Bas Congo  Camion, voiture et train 

Bandundu Vélo (2 sacs), bateau, pirogue, ensuite camion et 
voiture. 
 

Equateur  Bateau 

Orientale Vélo, radeau (construit de bambou ou bois et 
descend en une direction), pirogue 
 

Source: Entretiens et observations CIFOR, JS, VI, RDC (février, juin, juillet, 2009).  

 
L'une des grandes questions liées au transport, mentionnées par plusieurs répondants,  
concerne les coûts élevés qui se répercutent sur le prix du charbon de bois. Les causes 

de ce prix élevé du transport sont les coûts de l'essence, les tracasseries et les taxes 
prélevées en cours de route. Pour la distance de MAMPU (plateau Batéké) à Kinshasa, 
80km, le prix du transport représente le tiers (1/3) du prix de charbon de bois en ville: 

3600Fc/sac. Sur ces 3600Fc, 100Fc vont au service de l'environnement à Menkao et 
500Fc repr®sentent dôautres co¾ts pay®s en cours de route et sur le march® de 
Kinshasa. En général, dans les environs de Kinshasa, des camions  transportent le  

charbon de bois  dans la nuit afin d'éviter les contrôles, les taxes et les tracasseries. 
Autour de Kisangani, le transport routier est limité à la journée, et se fait surtout par  
vélo. Pour une distance de 30km, le transport à vélo coûte environ 1.000 Fc /cycliste. 

 
 
Commerçants, vendeurs, détaillants 

 
Une cat®gorie importante dôop®rateurs (trices), qui jusquôalors joue un r¹le capital est 
constitu®e par les femmes commerantes, responsables de la multitude dôinitiatives de 

traitement-transformations du bois (carbonisation) accompagnant toujours le travail 
pionnier des entreprises et soci®t®s dôexploitation foresti¯re, ¨ travers la for°t dôAliBuku 
(forêt à Gilbertondrendon dewevrei, particulièrement riche en Pericopsis elata). Ce sont 

elles, en effet, qui savent sôintroduire dans le milieu, se faire accepter, n®gocier lôachat 
des arbres sur pied, recruter bucherons, machinistes et charbonniers, coordonner une 
succession dôop®rations appelant, de plus en plus, une bonne aptitude ¨ n®gocier et la 

facult® dôadaptation ¨ des sites / circonstances toujours changeants (Pyame & 
Okangola, 2009). 
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Consommateurs 
 

Selon les estimations, la consommation d'énergie (consommation finale totale) de la 
RDC est de 16,5 millions de tonnes d'équivalent de pétrole (MTEP), dont environ 75% à 
usage domestique, 22% à  usage industriel et 2% pour le transport (IEA, 2006a; AIE, 

2006c). Le bois énergie couvre, selon les estimations, 91,5% de la consommation 
d'®nergie du pays, suivi par lôhydro®lectricit® avec 3,9%, le p®trole avec 3,3% et le 
charbon avec  1,3% (Ministère de l'Energie, 2009). Cela équivaut à une consommation 

annuelle de 45 millions de mètres cubes de bois comme source d'énergie domestique 
(Mbala, 2007). 
 

Bien que des statistiques pr®cises ne soient pas disponibles, lôon observe en g®n®ral 
que la consommation de bois énergie a fortement augmenté au cours des dernières 
décennies. En général, dans les villes, les ménages préfèrent le charbon de bois parce 

qu'il  fait moins de fumée et de poussière, n'altère pas le goût de la nourriture et prend 
moins de place pour le stockage, ce qui le rend plus facile à stocker et à transporter. 
Dans les villages, les gens nôinvestissent pas le peu de temps dont ils disposent dans la 

production de charbon de bois, mais le trouvent plus facile pour la combustion. La 
consommation de bois de feu pour la production de briques cuites et  l'utilisation de 
charbon de bois sont des phénomènes relativement nouveaux dans la ville de 

Kisangani. De même, les consommateurs à Kinshasa se souviennent que, dans le 
pass®, lô®lectricit® ®tait beaucoup plus utilis®e et fiable, et le charbon de bois, ¨ cette 
époque-là, était uniquement utilisé pour des plats spéciaux tels que les poissons grillés . 

 
Les stratégies des ménages expliquent lôattitude  de diff®rents individus et  m®nages  
face aux problèmes et opportunités et  la manière dont ils dépendent du type de biens 

disponibles. Très souvent, la production de charbon de bois ou la collecte du  bois de 
feu  constitue l'une des principales activités des ménages. Les stratégies des ménages 
définissent les mécanismes de survie des ménages en période de pénurie, ou d'autres 

stratégies auxquelles ont recours les ménages  pour avoir accès à des sources 
d'énergie (Brouwer et al., 1997; Arnold & Persson, 2003). Pour les ménages, le choix 
du bois énergie, l'accès à des combustibles de substitution, le prix de ces combustibles 

et le niveau des revenus peuvent être des facteurs déterminants (Davis, 1998; 
Vermeulen et al., 2000; Sizer et al., 2005; Chambwera & Folmer, 2007; Ouédraogo, 
2007). La pauvreté et le manque de combustibles de substitution limitent le choix.  

 
À l'heure actuelle, la consommation de charbon de bois à Kinshasa est estimée à 
885.000 T par an (+ / - 93.000 T.) (Ducenne, 2009). En RDC, les ménages ne 

consomment pas le gaz. Dans les communes qui ont difficilement accès à l'électricité 
tels Nsele, Masina, Kimbanseke, Mont Ngafula, Kinsenso et Selembao, la 
consommation se limite au bois énergie. Les personnes qui ne peuvent pas sôoffrir le 

bois de feu et le charbon de bois se tournent vers la  sciure, comme côest le cas de 80% 
des m®nages pauvres dans le quartier Plateau (óTchadô) dans la Commune de Mont-
Ngafula (Zenga-Pita, 2004). 
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Outre la consommation d'énergie des ménages, il existe un certain nombre de petites et 
moyennes industries qui dépendent du bois énergie. A  Kisangani, le phénomène de 

briques cuites est l'industrie la plus visible consommant le charbon de bois. Depuis 
l'augmentation du prix du ciment et l'accroissement de l'urbanisation, la fabrication de 
briques de terre cuite est devenue une entreprise rentable. Il est possible pour les 

briquetiers de réaliser un profit de 250 - 280 US$ en utilisant la capacité maximale d'un 
four  de 10.000 briques (Shalufa Assani, 2006). Les autres grandes entreprises 
dépendant du bois énergie sont les pâtisseries, SOTEXKI (de l'industrie textile), les 

restaurants, les « Cabri » (viande grillée), Lotoko (vin). Autrefois à Kinshasa, les 
boulangeries étaient elles aussi de grandes consommatrices de bois énergie. Mais de 
nos jours, cela lôest moins du fait de la monopolisation de ce march® par une usine qui 

fonctionne avec un groupe électrogène. Les petites industries qui dépendent du bois 
énergie sont : les briqueteries, les restaurants, les « Cabri » (viande braisée), Lotoko 
(vin), les fabricants de casseroles.9 

 

ConsommateursProducteurs

par fleuve ïpirogue- bateau, baleinière

par route ïpousse-pousse/chariot

par route ïtête/main

par route - camion KINSHASA Filière bois énergie

Petits vendeurs 

quartiers

propriétaires des 

forêts

(Individus 

villageois

et 

concessionnaire)

Individus 

Villageois

Producteur 

occasionnel

Professionnel 

producteur

Makala et bois

Consommateurs
(ménages Kinshasa) 

Consommateurs
(Kinshasa) 

Boulangeries

Industrie?

Restaurants

Cabri 

(viande braisée)

Brique cuite

Lotoko

(vin)

Marches Kinshasa

? marchés

Méthode de Transport & 

direction

Produits

Depots

Kinshasa

(24 communues)

?dépôts

Makala

bois

Plantations

Mampu

Stockage
sur routes

?dépôts

Stockage 
sur routes

?dépôts ?

 
Figure 3 : Filière bois énergie Kinshasa 

                                                           
9
 Interview CIFOR/VI, Kinshasa, Marché Liberté, Dépôt Timote, vendeurs (juillet, 2009). 
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Figure 4 : Filière bois énergie Kisangani 

 
 

Les acteurs secondaires sont les groupes qui développent des politiques et 
procédures de gestion du secteur, ainsi que les organisations de défense des intérêts 
spécifiques des acteurs du secteur ou  offrant des connaissances sur certains sujets 

relatifs au bois énergie.  
 
Les principaux acteurs identifiés sont: 

 
1. Le gouvernement de la République et les ministères, notamment le ministère de 
l'Environnement, de la Conservation de la nature et du tourisme (MECNT) avec la 

Direction du reboisement et Horticulture (DRH) et DGF (Ancien CATEB) et le 
Ministère de l'Energie avec la Direction de lôEnergie nouvelle et renouvelableè. 
 

2. Les gouvernements provinciaux et  leurs agents, actifs à différents points de la filière  
bois énergie. Les services impliqués dans la filière  bois énergie pour la ville de 
Kinshasa sont: la Division de l'environnement, la Division de l'énergie, la Division de 

DGRK, la commune. À Kinshasa, la partie qui va  de «la production des ressources" à  
"l'offre" incombe au ministère de l'environnement. L'environnement donne la permission 
de couper, dôabattre les arbres et effectue le contrôle de cette activité le long des axes 

routiers. La partie allant de «l'offre» au «combustible / énergie» relève des 
compétences du ministère de l'Énergie. L'Energie s'occupe de la partie de la 
commercialisation du bois énergie en ville. Cette division de l'énergie au niveau de la 
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commune existe à Kinshasa depuis 2008. 10   A Kisangani, le Minist¯re  de lôEnergie nôa 
pas dôactivit®s sp®cifiques li®es au bois ®nergie. 11 

 
Les plantations forestières naturelles dépendent directement de la gestion coutumière à 
lô®chelle de la localit® et de la collectivit®. Au niveau provincial de Kisangani elles sont 

administr®es formellement par les services de lôEnvironnement et des Titres fonciers. Il 
en est de même des concessions forestières exploitées par des particuliers pour la 
production de bois scié, des braises et des vivres. En ville, plusieurs autres services 

étatiques sont omniprésents, particulièrement au niveau des Beach, des marchés et 
des points de d®chargement des v®hicules. Il sôagit des Mines et ®nergie, 
Développement rural, Industries, Petites et Moyennes Entreprises Artisanes, Direction 

générale des Migrations, Police marine, Administration du marché, Poste local de la 
Police etc., qui sèment une véritable cacophonie avec des régimes de taxe incohérents, 
bien souvent illégitimes (Pyame & Okangola, 2009). 

 
3. Associations des travailleurs dans le secteur bois énergie. La seule structure quôon a 
observée est lôAssociation des Diamants Noirs (ADN). ADN est une association de 

travailleurs dans le secteur de charbon de bois. ADN existe depuis 2005, avec plus de 
200 membres à Kinshasa. Le bureau est basé à Maluku. 
 

4. Gérants des dépôts et marchés. Les dépôts constituent les points de transition du 
Charbon de bois et du bois de feu qui y entrent en provenance des lieux de production. 
Les d®taillants sôapprovisionnent ici pour aller vendre soit en bordure de route soit dans 

les marchés organisés.  Dirigés par les gérants, les dépôts sont disséminés à travers la 
ville. Cependant, ils sont généralement situés dans les différentes entrées de la ville en 
fonction des zones de provenance.  

 
5. Chefs coutumiers. Les Chefs coutumiers sont les autorités locales qui g¯rent lôaccès 
foncier. Les producteurs de charbon de bois se tournent souvent vers eux pour accéder 

aux arbres. 
 
6. Organisations Non Gouvernementales, Universités, Instituts de recherche : Il ya un 

nombre dôONGs, et instituts scientifiques qui font des projets ou des recherches sur le 
secteur bois énergie. Sans être exhaustifs, on a inclus un certain nombre de ces 
instituts dans le tableau 5. 

 
 

                                                           
10

 Interview CIFOR/JS, Kinshasa, Division Urbaine de l'Energie/ Ville de Kinshasa, M. Bokito Essina Philemon, Chef de Bureau 
Combustibles Explosifs et Inflamables (Juin, Juillet, 2009). 
11

 Interview CIFOR/JS, ±LΣ YƛǎŀƴƎŀƴƛΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ wǳǊŀƭΣ tǊƻǾƛƴŎŜ hǊƛŜƴǘŀƭŜΣ aƛƴƛǎǘǊŜ 5raso 
Agotowa Michel (Juillet, 2009). 
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Tableau 5 Parties Prenantes Secteur Bois énergie 
 

Parties 
Prenantes 

Organisation Rôle Personne 
contact 

Cordonnées 

Gouverne
ment de la 
RDC 

MECNT-Direction 
du Reboisement et 
Horticulture (DRH) 

Membre associé du projet Makala. La Direction 
du Reboisement et Horticulture (DRH) du 
Minist¯re de lôEnvironnement, Conservation de 
la Nature et du tourisme (MECNT) est à 
l'origine des plantations en RDC. Il appartient 
au Ministère de l'Environnement, Conservation 
de la Nature et du Tourisme (MECNT). Il est en 
charge des actions d'appui et de formation des 
personnels d'exécution 

Tamwe Mutindi 
Moyo Richard 

4ème Étage, Building 
Forescom Kinshasa/Gombe 
(243) 08181 48038 
tambwemutindi@yahoo.fr 

MECNT-Direction 
du Développement 
Durable (DDD) 

Membre associé du projet Makala. La Direction 
du Développement durable (DDD) du MECNT 
est plus particulièrement chargée du suivi des 
dossiers internationaux (changements 
climatiques, biodiversité et désertification) et 
de projets liés aux nouveaux mécanismes de 
financement (REDD/MDP).  

Kasulu Vincent kaseyamak@yahoo.fr 

MECNT-DGF 
(Ancien CATEB) 

DGF (ancien CATEB) du MECNT  est la 
structure spécialisée au sujet des techniques  
adoptées de bois énergie qui a été fondée en 
1984 en partenariat avec le gouvernement du 
Canada (et financé par ACDI jusqu'à 1991). Le 
but est dôessayer la s®lection/ identification/ 
adaptation et promotion/ de diverses 
technologies appropri®es ¨ lô®nergie bois, avec 
les organisations de base (ONGs, producteurs, 
consommateurs). Entre 1992-2009, CATEB 
était une direction spécialisée du ministère de 
lôEnvironnement. En 2009, le CATEB a été 
fusionné avec le centre de promotion de bois 
dans le D.G.F. 

Prosper 
SITUASENDUA 

Limete, 7. rue industriel 
Ministère de l'environnement 
998681566 
sngetele@yahoo.fr 

Ministère de 
lô®nergie 

Ministère de l'énergie: Commission Nationale 
de l'Energie, Secrétaire Permanent. Un 
nouveau code énergétique (Le code 
dô®lectrification 2007-2011) est en voie dô°tre 

Beyokoloku 
Jean Pierre 
 

Immeuble Regideso, 
Boulevard du 30 juin 
(243) 999 997 00 49 / 
0815219530 
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d®fini. Dans cette nouvelle politique, lô®nergie 
renouvelable prend une place importante. 

cnespac@yahoo.fr 

Congo, 
Brazaville 

MEF-SNR-B Membre associé du projet Makala. Le Service 
National de Reboisement (SNR-B) de la 
République du Congo dépend directement du 
Ministre de l'Economie Forestière (MEF). Il est 
chargé de la mise en place de la politique de 
développement des plantations villageoises et 
privées. 

Dr Rosalie 
Matondo 

Rosalie_mat@yahoo.fr 

Gouverme
nt 
Provincial 
Kinshasa 
 

Division Urbaine de 
l'Energie/ Ville de 
Kinshasa, Chef de 
Bureau 
Combustibles 
Explosifs et 
Inflammables 

 Bokito Essina 
Philemon 

810605205 

Division Urbaine de 
l'Economie Kin-Est 
à Limete, 

 Kapela André 
(Secrétaire) 

0998329705/ 0814001478 

Ministère 
Environnement, 
District Tshangu 

 Mme Monique 
Alenze 
(Coordinateur) 

0815003780 
 
 

Poste de 
lôEnvironnement 
Menkao 

 Inspecteur 
Manzanza 
Nwanza 

route nationale 2 Menkao-
centre 
998959533 

FORAF www.observatoire-comifac.net 
 

Carlos de 
Wasseige 
Dr Richard 
Eba'a Atyi 
 

14, Avenue Sergent Moke 
(Concession Safricas) 
Q/socimat, C/Ngaliema 
Kinshasa 
cdewasseige@foraf.eu 
rebaa@foraf.eu 

Gouverme
nt 
Provincial 
Kisangani 
 

Ministère 
Environnement 
Province Orientale 

 Sonwe Kinasula 
Coordinateur 
Province, 

097722352 

Bureau 
Reboisement, 
Ministère 
Environnement 
Province Orientale 

 Gabriel Bondo 
Chef de Bureau 

 

 Jardin Botanique  Leopold  
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de Kisantu Nsimundélé 
 

 Centre de 
Développement 
Familial (Cedef) 

Il sôagit dôun Centre dôApprentissage 
Professionnel Agricole (CAP-A) qui a pour 
mission de former des jeunes paysans en 
agro-pastoralisme. 

Albert Kivua 
Simpi 

cedefong@yahoo.fr 

Associatio
ns des 
producteur
s 

Association des 
Diamants Noirs 
(ADN) 

ADN est une association de travailleurs dans le 
secteur de charbon de bois. ADN existe depuis 
2005, avec plus de 200 membres à Kinshasa. 
Le bureau est basé à Maluku. 

 Maluku 
Rep. Kin  (Marché 
Lufungula) : Maman 
Souzane 
177, rue Tshuapa/ 
LireGucola 
0810526242 

 Centre Forestier de 
Kinzono 

   

Administra
tion 
décentralis
ée 

Communes de 
Kinshasa 

   

Communes de 
Kisangani 

   

Opérateur
s 
économiq
ues 

Organisations des 
transporteurs 

   

Organisations des 
commerçants 
grossistes ou 
détaillants 

   

Organisati
ons Non 
Gouverne
mentales/ 
Instituts de  
recherche 
 
 
 

PROBEC Initiative pour lô®nergie de base et la 
conservation soutenue par SADC. Probec 
commence è diffuser les techniques de foyer 
amélioré de manière commerciale. 

www.probec.org  

CADIM Organisation non gouvernementale travaillant 
dans lôorganisation des communaut®s  de 
Mbankana ¨ travers lôagroforesterie et 
lôapiculture 

  

OCEAN Organisation Non Gouvernementale 
Congolaise basée à Kisangani qui travaille sur 
le renforcement de capacité et formation au 
sujet de la for°t et lôenvironnement. OCEAN a 
amen® des projets dôagroforesterie et 
reboisement.  Il y a dix ans, OCEAN a travaillé 
sur les  foyers améliorés avec la Croix Rouge 

Cyrille Adebu Blvd Mobutu, No. 311, 
Immeuble FDB 
Appart 7, Com. Makiso 
Kisangani/Province 
Orientale 
99853142 
+243-98539142 
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pour les réfugiés. adebucylle@yahoo.fr 

CIRAD Porteur du projet Makala. Le Cirad assure la 
direction du projet (module 1) et la coordination 
des modules 5 (transformation, efficacité 
énergétique) et 7 (prospective). Le Cirad est 
très impliqué dans la dynamique forestière du 
bassin du Congo dans toutes les 
composantes, tant publiques que privées, les 
plantations comme les forêts naturelles, ainsi 
que dans sa connaissance approfondie des 
filières agro forestières et bois énergie. En 
outre, le Cirad est très impliqué dans la mise 
en îuvre de projets de financements 
innovants (MDP, REDD, fonds fiduciaires)  

Jean Noël 
Marien 
 
Emilien Dubiez 
 
 

marien@cirad.fr 
 
 
emilien.dubiez@cirad.fr 

Fondation Hanns 
Seidel (FHS) 

Partenaire du Project Makala. La FHS est une 
ONG allemande qui gère et coordonne 
différents projets de développement agricoles 
en RDC depuis plus de 20 ans. Ciblée 
initialement sur le maraîchage et l'agriculture 
dans la région de Mbankana, c'est elle qui a 
repris avec succès la gestion des plantations 
d'acacia lors du désengagement de l'Etat. La 
Fondation accueillera la cellule de coordination 
du projet.   

Franck Bisiaux mampu.fhs@gmail.com 

Centre pour la 
Recherche 
Forestière 
Internationale 
(Cifor) 

Partenaire du Project Makala. Le CIFOR est un 
institut  de recherche internationale membre du 
CGIAR. Il est basé en Indonésie, avec un 
bureau régional à Yaoundé (Cameroun) qui 
assurera le suivi de certaines  activités dans le 
cadre de ce projet. La recherche liée au rôle 
des forêts (adaptation et atténuation) dans les 
changements climatiques est, avec la lutte 
contre la pauvreté, au centre de la nouvelle 
stratégie du CIFOR.  

Verina Ingram 
 
Jolien Schure 
 
Dr Robert Nasi 

v.ingram@cgiar.org 
 
j.schure@cgiar.org 
 
r.nasi@cgiar.org 
 

La Faculté 
universitaire des 
sciences 
agronomiques de 
Gembloux 
(FUSAGx). 

Partenaire du Project Makala. 
FUSAGx à travers son Laboratoire de 
foresterie des régions tropicales et 
subtropicales, îuvre depuis plusieurs ann®es 
déjà en Afrique centrale dans le cadre de 
recherches écologiques et sylvicoles sur  

Pr  Cédric 
Vermeulen 

cvermeulen@ulg.ac.be 
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la forêt dense humide tropicale. Les 
connaissances acquises par ce laboratoire, 
ainsi que l'expérience développée en matière 
de foresterie communautaire seront précieuses 
pour la mise en îuvre du module 3 (gestion 
des forêts naturelles) et dans une moindre 
mesure, des modules 2 et 6.  

L'Université de 
Kisangani (UniKis), 

Partenaire du Project Makala. ï UniKis gérée 
par le gouvernement congolais, se divise en 8  
facultés, dont la faculté des Sciences 
agronomiques, partenaire du projet. UniKis met 
en place des enseignements supérieurs co-
encadrés par des chercheurs et enseignants 
internationaux et travaille en partenariat dans 
de nombreux projets de recherche en 
foresterie et biodiversité.  

Pr Jean Pierre 
Mate 
 
Pr Léopold 
Ndjele 

jpmate2@yahoo.fr 
 
 
ndjeleleopold@yahoo.fr 

Le Musée Royal 
d'Afrique Centrale 
(MRAC) de 
Tervuren 
(Belgique) 

Sous Traitant Projet Makala. MRAC est très 
impliqué dans la connaissance anthropique et 
l'analyse des relations ville-forêt et à de 
nombreuses relations avec les établissements 
d'enseignement supérieur de RDC.  
 

Pr Théodore 
Treffon 

theodoretrefon@africamuse
um.be 

L'Unité de 
Recherche sur la 
Productivité des 
Plantations 
Industrielles 
(UR2PI) 

Sous Traitant du Projet Makala. UR2PI est une 
association de droit congolais. Elle réalise des 
actions de recherche de base et 
opérationnelles en partenariat. Ses missions 
ont été élargies au développement des 
plantations périurbaines avec des essences à 
croissance rapide et sur les processus de 
restauration des forêts naturelles dégradées  

Dr Aubin Saya aubin.saya@yattoo.com 

L'Ecole Régionale 
Post-Universitaire 
d'Aménagement et 
d'Action Intégrée 
des Forêts 
Tropicales 
(ERAIFT) 

Sous Traitant du Projet Makala. ERAIFT est 
basée à Kinshasa. Elle dispose en particulier 
d'un laboratoire de cartographie, des 
compétences pour son utilisation et des bases 
cartographiques pertinentes dans le cadre de 
ce projet. 
 

Pr Shango 
Mutambwe 

mutambwe@yahoo.fr 
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Perspectives des parties prenantes sur les questions socio-économiques  
 

Lors des entretiens avec les parties prenantes, quelques domaines clés ont été 
identifiés comme étant les principales liées à la filière bois énergie au Congo. Ce sont: 
 

1. La dégradation de la forêt et la déforestation: Beaucoup observent l'impact 
environnemental de l'exploitation du bois énergie sur la forêt et l'absence de mesures 
d'atténuation telles que le reboisement ou la sensibilisation de la population au sujet de 

lôimportance de la for°t. 
2. La pauvreté: côest ce qui incite le plus les populations ¨ sôinvestir dans la production 
du  charbon de bois. Lôoffre dôemploi stable et r®mun®r® est presque inexistante. 

3. Le manque d'électricité est la principale cause d'utilisation de charbon de bois par les 
consommateurs. 
4. Manque d'organisation de la filière: celle-ci se caractérise essentiellement  par son 

manque dôorganisation et  ses activit®s informelles. 
5. Politique et  fiscalité: Il y a un manque de contrôle au niveau de la forêt. L'Etat vérifie 
les taxes en premier chez les opérateurs économiques et pas chez les producteurs. Les 

impôts ne sont souvent pas payés, et quand ils le sont, ils n'atteignent pas le niveau des 
recettes provinciales /nationales. De plus, quand ils sont payés, une taxe informelle par 
sac (qui n'est pas un impôt reconnu légalement) est souvent prélevée lorsque 

l'exploitant ne possède pas la licence trimestrielle, qui coûte trop cher (aux yeux de 
certains). Cela diminue sans doute, et côest discutable,  les recettes publiques 
transparentes, ne fournit pas d'incitations économiques ou de contrôles, et est difficile à 

gérer. 
6. Le manque de connaissances et d'utilisation des techniques d'efficacité énergétique 
pour les poêles et fours par les consommateurs d'énergie et les vendeurs de poêles. En 

revanche, un bon niveau de connaissances adaptées à la  RDC existe au CATEB. 
7. Santé : Dans les ménages des pays en développement, le bois, le charbon de bois et 
d'autres combustibles solides (principalement les résidus agricoles et le charbon) sont 

souvent brûlés dans des foyers ouverts ou des poêles qui fonctionnent mal. La 
combustion incomplète entraîne la libération de fines particules et d'autres constituants 
dont la nuisance à la santé de l'homme dans l'environnement du ménage a été prouvée 

(Bruce et al., 2002; Smith, 2006). À Kinshasa, les acheteurs et les producteurs disent 
que beaucoup parmi eux souffrent de maladies respiratoires en raison de la pollution de 
l'air sur le site de production et du marché du charbon de bois. Selon un médecin en 

service au centre médical de BOYOMA (spécialisé dans les maladies respiratoires et 
dermatologiques) à Kisangani, au moins 20%  de l'ensemble de ses patients sont des 
travailleurs du secteur de l'exploitation du bois. Selon le médecin, les charbonniers 

souffrent habituellement des problèmes de peau tels que la filariose, les allergies dues 
au bois et aux feuilles, les blessures, et des problèmes respiratoires tels que la toux 
allergique due à la  poussière et à  l'air chaud émanant  du charbonnage. Le médecin 

constate une augmentation de 10% des maladies chez les charbonniers chaque année, 
et recommande le port dôau moins  le masque. 



48 
 

 

5.2 Les  volumes et les prix du bois énergie autour des villes de 
Kinshasa et de Kisangani 
 
Les facteurs économiques qui influent sur la filière bois énergie sont d'abord les 
caractéristiques générales du marché du secteur. Il est important d'identifier les zones 

urbaines et rurales de la production et les modes de consommation industrielle et 
domestique, et pas seulement ceux du bois de chauffage, mais aussi des produits du 
bois comme le bois de construction, le bois pour clôture, pour cordes, pour 

instruments/outils, et des sous-produits des arbres ( noix, fruits, feuilles etc.) (Thomson, 
1980). Pour ce qui est de l'offre, il est utile de connaître la quantité de bois débité, tant à 
lôint®rieur quô¨ lôext®rieur de la for°t et d'estimer le potentiel de biocarburants de 

substitution non ligneux tels que les résidus de récolte et les déjections animales 
(Arnold & Persson, 2003). 
  

Les informations sur la distribution spatiale de l'offre et de la demande et, si possible, 
sur les spécificités du secteur et de la région, sont importantes pour identifier les 
endroits où des actions sont nécessaires (Drigo et al., 2002). Les analyses spatiales 

devraient comprendre, entre autres: les réserves disponibles, la distance entre les 
logements dôanimaux, les points de vente et les march®s, les diff®rences de prix entre 
les commerçants et les détaillants, la saisonnalité, les moyens de distribution et  les 

infrastructures (Binzangi, 2000a; Bertrand et al., 2006).  
 
Les caractéristiques économiques du produit doivent être prises en compte lors de 

l'étude du secteur du bois énergie. Afin de quantifier les échanges commerciaux, les 
unités de mesure doivent être connues. Celles-ci ont tendance à varier dans le cas du 
bois de feu et du charbon de bois. En outre, les marges bénéficiaires, les prix d'achat et 

de vente, les prix relatifs (produits de substitution), l'élasticité des prix et les prix 
marginaux  déterminent les bénéfices possibles et les valeurs minimales qui font perdre 
aux échanges leur compétitivité. Les marges bénéficiaires des différents acteurs le long 

de la chaîne de commercialisation définissent les intervenants qui tirent des avantages 
financiers de la production et du commerce. La marge bénéficiaire dépend du prix du 
bois énergie et des coûts d'exploitation, de transformation, de distribution, de transport 

et de la disponibilité du crédit (Bertrand et al., 2006). En g®n®ral, lôaugmentation des 
prix du bois énergie entraîne une baisse de la demande par une utilisation plus efficace 
des combustibles par les ménages (Cuthbert & Dufournaud, 1998). Le niveau des 

revenus est un facteur important pour expliquer le niveau d'utilisation du bois énergie. 
"Bien qu'il existe de grandes variations entre les pays, la consommation du bois de feu 
et du charbon de bois diminue bien souvent  avec une augmentation des revenus" 

(Arnold et al., 2003:380). La main-dôîuvre disponible pour l'exploitation du bois de feu 
et la production du charbon de bois est souvent saisonnière car elle dépend des autres 
activités de la population rurale (ANEE, 2004). En général, le secteur du bois énergie 

en Afrique centrale offre aux hommes, femmes et enfants des zones rurales et urbaines 
de nombreuses possibilités d'emplois temporaires et à temps plein (Tata, 2001). 
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La saisonnalité définit le séchage du bois de feu, l'accessibilité et le transport, et 
dôautres activit®s agricoles d®terminant la disponibilit® de la main dôîuvre (ANEE, 

2004). Quand on regarde la fluctuation des prix du charbon de bois, nous constatons 
que ces  prix grimpent en saison des pluies (de septembre à avril). La principale raison 
réside dans le fait que le transport devient de plus en plus difficile et, par conséquent, 

plus coûteux. Autre raison : les agriculteurs sôoccupent plus de leurs r®coltes, ®tant 
donné que c'est la saison de pointe en ce qui concerne les activités agricoles. En 
décembre, le prix diminue parce que beaucoup de producteurs apportent leur charbon 

de bois sur le marché pour avoir un peu d'argent avant les festivités de décembre. Juin 
est le mois d'arrêt des activités agricoles en raison du manque de pluie et de la ruée 
des agriculteurs vers la récolte du bois de feu (Binzangi, 2000a). En revanche, les 

producteurs du Bas-Congo  préfèrent souvent la saison des pluies pour produire le 
charbon de bois parce que, dans certaines régions du Bas-Congo, le sol est trop sec 
pendant la saison sèche pour construire un foyer solide et (éteindre) le feu après. 

 
Il y a eu différentes estimations du volume de consommation de charbon dans la ville 
de Kinshasa. Une étude récente estime  la consommation annuelle à 885.000 tonnes (+ 

/ - 93.000 tonnes) (Ducenne, 2009). Les chiffres officiels de la Division de l'Énergie 
parlent d'une quantité totale de 78.902 tonnes  de charbon de bois entrant dans la ville 
pour l'année 2008 (Mangongo Mosambo & Bokito Essina, 2009). Avec cette grande 

variation des chiffres, le travail de collecte et d'analyse des données par le FORAF, sur 
la base d'une surveillance dôune ann®e  autour des villes de Kinshasa et de Kisangani, 
offrira de précieux renseignements. (Ce travail sera suivi par le CIFOR pendant l'année 

2010). 
 
Le prix moyen d'un sac de charbon de bois à Kinshasa  était de 11.524 Fc en 2008 et  

10.605 Fc pour le premier semestre de 2009 (Mangongo Mosambo & Bokito Essina, 
2009). Le Tableau 6 montre les coûts liés à la production et au commerce du bois de 
feu. Ceux-ci sont basés sur un petit nombre d'entretiens et d'observations  et, à ce 

stade, ne servent qu'à illustrer les types de coûts (à préciser et à quantifier au cours du 
travail sur le terrain sur la p®riode sô®talant de septembre ¨ d®cembre). 
 

 
Source: (Mangongo Mosambo & Bokito Essina, 2009) 

 
Figure 5 : Prix et volumes de bois énergie à Kinshasa.  
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Tableau 6: Prix et coûts de la filière bois énergie autour de Kinshasa12 

 

 

Production Transport Vente 

 Arbres/ 
Forêt 

Outils Main 
dôîuv
re 

Dépôt et 
(dé)chargeu
rs en route 

Transp
ort en 
ville 
(camio
n) 

Tax
e de 
lôEn
v. 
en 
rout
e 

Dépôt et 
(dé)char
geurs en 
ville 

Taxe de 
lô®nergi
e 
(D.G.R.
K.) 

Prix de 
vente au 
marché 

Char
bon 
de 
bois 

100,000 
Fc/ une 
parcelle

1 

Machette 
5,000Fc 
Râteau 
7,000-
15,000Fc 
Hache 
3,500Fc 
Bèche 
3,500- 
4,000Fc 
Sac 
700 Fc

5 

50% 
du 
profit 

10% du prix
3 

3000 
Fc

2 
100 
Fc/ 
sac

2 

100 
Fc/sac

3 
200Fc

4 
Avril, Mai : 
13,500  
12,000  
Juin : 
10,000. 
Demi-sac : 
5,000 
Sachet : 
500, 200, 
100, 300 
Sou : 
2,000, 
2,500, 
3,000

5 

Bois 
éner
gie

5 

Achète : 500 Fc à Maluku 
 

150 Fc 
(Dépôt : 
50Fc 
Charger :10
0Fc) 

500 Fc  50 Fc 50 Fc Prix de 
vente à 
Kinshasa 
1,500 ï 
2,000Fc. 
 

Source : 
1 

Entretien CIFOR, JS, Producteurs route nationale n
o
 1, (fév. 2009), 

2
 Entretien CIFOR, JS, 

Mampu, (fév. 2009), 
3
 Entretien CIFOR, VI, JS, Dépôt Menkao  (juillet 2009), 

4
 Entretien CIFOR, VI, JS, 

Marché Menkao  (juillet 2009), 
5 
Entretien CIFOR, JS, Marché Lufungula (juin 2009). 

Prix et volumes de bois énergie à Kisangani 
 

Pour lôheure, il nôy a pas d'information sur le volume de bois énergie  consommé dans la 
ville de Kisangani. Les travaux de trois étudiants de l'Université de Kisangani et de 
FORAF dans la collecte et l'analyse des donn®es sur la base d'une surveillance dôune 

année autour des  villes de Kinshasa et Kisangani offriront de précieux renseignements 
ici. (Ce travail sera suivi par le CIFOR pendant l'année 2010). 
 

Le prix moyen du charbon de bois / Kilo est de 114 Fc en 2008 (INS Kisangani, 2009). 
Ce prix est moins élevé le vendredi à cause des inondations survenues pendant cette 
journée de la semaine (beaucoup de commerçants rentrent en ville le dimanche avec 

leur pirogue).13 
 

                                                           
12

 À préciser et à quantifier au cours du travail sur le terrain sur la période sΩŞǘŀƭŀƴǘ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ł ƧŀƴǾƛŜǊ. 
13

 Entretien CIFOR JS, ±LΣ aŀǊŎƘŞ [ƛǘƻȅŜΣ CƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩƛƳmigration (juillet, 2009). 
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      Unité: Kg 

  2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Janvier 40 115 105 130 162 112 

Février 34 109 66 133 é 135 

Mars 63 74 80 173 147 137 

Avril 64 74 84 105 92 77 

Mai 79 99 90 118 60 126 

Juin 37 99 77 119 109 139 

Juillet 37 91 72 64 126   

Aout 36 91 77 80 107   

Septembre 36 110 92 72 108   

Octobre 51 122 61 88 96   

Novembre 67 81 120 149 104   

Décembre 37 81 120 154 102   

 
Figure 6 : Evaluation mensuelle du Prix du Charbon de bois/ Kg de Janvier 2004-Juin 
2009 Source : INS/KISANGANI (2009) 
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Le Tableau 7 présente les coûts qui sont appliqués dans le secteur du bois énergie. 
Ceux-ci sont basés sur un petit nombre d'entretiens et d'observations et, à ce stade, ne 

servent qu'à illustrer les types de coûts (à préciser et à quantifier au cours du travail sur 
le terrain sur la période sô®talant de septembre ¨ janvier).  
 
Tableau 7: Prix et coûts de la filière bois énergie autour de Kisangani14 

 
 Production Transport Vente 

 Arbres/ Forêt Outils Main 
dôîuvr
e 

 Transpor
t en ville 
(vélo) 

  Taxes  Prix de 
vente au 
marché 

Charbo
n de 
bois 

Petit arbre 
10US$/7300Fc 
= 3 sacs, arbre 
moyen 
20US$/14600F
c = 5 sacs, 
grand arbre 
30US$/21900F
c = 10 sacs

1 

Location 
tronçonneuse 
: 5000Fc 
Pétrole

 

tronçonneuse 
: 1000Fc/litre

1 

1500Fc
1  

500Fc
1   

Taxe de 
lôEnv. : 
250Fc/sac
1 

5300Fc/sac
3 

 

Source : 
1 

Entretien CIFOR, VI, Kisangani, route avant AliBuku, (juillet, 2009), 
2 

Entretien CIFOR, VI, 
Kisangani, AliBuku, (juillet, 2009), 

3 
Entretiens CIFOR, VI/JS, Marchés Kisangani, (juillet, 2009). 

 
 

Taxes provinciales et locales liées au secteur bois énergie. 

 
Il y a plusieurs taxes liées au secteur bois énergie qui sont prélevées par des 
départements différents au niveau provincial. A Kinshasa, le Service de 

lôEnvironnement et Conservation de la nature distribue un permis d'achat de bois de feu 
et charbon de bois. Lôann®e 2008, 150 exploitants ont reu ce permis dôexploitation des 
60 tonnes trimestrielles à un prix de 300 Fc/ Tonne/ Trimestre avec une redevance 

totale de 10 800 000 Fc (=24,300 US$)  (Ville de Kinshasa, 2008b).  
 
Depuis lôann®e 2007, côest la Division de lô®nergie qui fait le suivi des quantit®s de bois 

énergie qui entrent dans les dépôts (premier point de vente). La taxe sur la vente du 
charbon de bois et bois de feue qui est récupérée par la Direction Générale des 
Recettes de Kinshasa (D.G.R.K.) sô®levait ¨ 100 Fc/ sac dans lôann®e 2008 et 350 Fc/ 

sac de charbon dans lôann®e 2009.  La redevance totale sur la vente du charbon de 
bois dans lôann®e 2008 ®tait de 9 880 000 (=22,230 US$) et pour les premiers six mois 
de 2009, elle sô®levait ¨ 16 000 000 Fc (= 21,280 US$).  

 
Par ailleurs, il existe des taxes fiscales de commune qui sôappliquent au secteur bois 
énergie. Ces taxes sont : la taxe sur autorisation d'abattage d'arbres fruitiers, palmiers 

et autres ; la taxe sur pirogue, et la taxe journalière d'étalage aux marchés officiels 
communaux. 
 

                                                           
14 À préciser et à quantifier au cours du travail sur le terrain sur la période sΩŞǘŀƭŀƴǘ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ł ƧŀƴǾƛŜǊ. 
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Tableau 8: Taxes secteur bois énergie Ville de Kinshasa 

 
Service Type de taxe Redevance 

Environnement 
et 
conservation 
de la nature 

Taxe sur permis d'achat de bois de feu et 
charbon de bois* 

10 800 000 Fc (2008) 

Energie Taxe sur vente du charbon de bois et bois 
de feu* 
 

9 880 000 Fc (2008) 

Commune Taxes Fiscales: taxe sur autorisation 
d'abattage d'arbres fruitiers, palmiers et 
autres, taxe sur pirogue, taxe journalière 
d'étalage aux marchés officiels 
communaux.* 

é 

 
Source: *Edit No 0005/08 du 11 Oct. 2008 relatif aux impôts, taxes et droits provinciaux et locaux dus à la 
ville de Kinshasa, **Edit No 0004/2008 du 13/02/2008 Portant Budget Général de la Ville de Kinshasa 
pour l'Exercice 2008. Le budget de la ville de Kinshasa total est 111 570 265 141 (Francs congolais cent 
onze milliards cinq cent septante millions deux cent soixante cinq cent quarante et un). *** Interview avec 
Bokito Essina Philemon, Chef de Bureau Combustibles Explosifs et Inflammables (090707). 

 

Les deux taxes qui s'appliquent spécifiquement à la filière bois énergie dans la province 
de Kinshasa semblent toutes deux apporter beaucoup moins de recettes (officielles) par 

rapport aux attentes, si lôon se base sur les quantités de charbon consommées et 
vendues. Le chiffre de 150 licences d'exploitation est très limité et les agents de 
l'environnement dans la province confirment que la plupart des cargaisons qui sont 

contrôlées sur la route ne peuvent pas présenter cette licence. C'est soit parce que le 
propri®taire de la licence nôaccompagne pas son commerce, ou plus probablement 
parce que la plupart des producteurs ne possèdent pas la licence. En tout cas, le 

transporteur paie sur place une taxe de 100-200 Fc/ sac (à négocier) auprès des 
services de lôenvironnement (entretiens, CIFOR, 2009). 
 

La taxe prélevée sur la vente du  charbon de bois et du bois de feu (9.880.000 Fc / 
22.230 US$, 2008), dans les 74 dépôts de 24 communes de Kinshasa,  représenterait 
l'impôt sur environ 100.000 sacs de charbon de bois (100 Fc / sac) ou sur un poids de 

3458 tonnes de charbon de bois (poids moyen / sac = 35 kg) pour l'année 2008. En 
gros,  ces chiffres ne correspondent pas aux quantités qui sont enregistrées dans les 
dépôts par la Division de l'énergie. Selon ces chiffres officiels, la quantité de charbon de 

bois qui a été apportée dans les dépôts était plus de 20 fois supérieure au montant sus-
évoqué : 78.902 tonnes en 2008 (Mangongo Mosambo & Bokito Essina, 2009). Si ces 
78.902 tonnes de combustibles avaient été imposées, cela aurait généré des recettes 

dôun montant total de 225.434.286 Fc (= 507.734 US$). Si nous supposons que la 
véritable quantité de charbon de bois qui est commercialisée à Kinshasa est susceptible 
d'être beaucoup plus élevée (des estimations récentes parlent  885.000 tonnes de 
charbon de bois/ an (Ducenne, 2009)), pour la ville de Kinshasa), les impôts latents  de 

ce secteur représentent une importante  partie du budget des provinces, totalisant 
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approximativement 2,5 milliards de Fc (soit 5,5 millions US$) pour 2008 et près de 4,5 
milliards de Fc (5,9 millions US$) pour le premier semestre de 2009 (voir la Figure 7).15  
 

 

Sources: *Edit No 0005/08 du 11 Oct. 2008 relatif aux impôts, taxes et droits provinciaux et locaux DUS à 
la ville de Kinshasa, **Edit No 0004/2008 du 13/02/2008 Portant Budget Général de la Ville de Kinshasa 
pour l'Exercice 2008. Le budget de la ville de Kinshasa total est 111,570,265,141 Fc. *** Interview avec 
Bokito Essina Philemon, Chef de Bureau Combustibles Explosifs et Inflammables (090707) **** 
Mangongo Mosambo, Chef de Division de lô®nergie et Bokito Essina, Chef de Bureau des Combustibles. 
Ville Province de Kinshasa,  Juin 2009, ***** (Ducenne, 2009). 

 
Figure 7: Potentiel de redevance et redevance réelle sur vente du charbon de bois et bois 
de feu Ville de Kinshasa  

 
 
A Kisangani, le Service de lôEnvironnement et Conservation de la Nature distribue aussi 

un permis d'achat de bois de feu et charbon de bois. Ce permis coûte 12,500 Fc/ 
trimestre pour les charbonniers, et 3,500 Fc/ trimestre pour les exploitants de bois de 
feu.16 La plus grande différence avec le système de taxe à Kinshasa est que le 

minist¯re de lô®nergie de la province Orientale nôa pas une politique de pr®l¯vement sur 
le bois ®nergie (avec SNEL et lôhydro-énergie).17 
 

                                                           
15

 A confirmer dans les prochaines recherches sur le terrain. 
Le taux de change moyen pour 2008 du Fc (CDF) au USD est  0.00225. Pour la première partie de  2009, Le taux de change était 
de 0.00133. Source: http://www.oanda.com 
16

 LƴǘŜǊǾƛŜǿ /LChwκW{Σ ±LΣ aŀǊŎƘŞ [ƛǘƻȅŜΣ CƻƴŎǘƛƻƴŀƛǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ όƧǳƛƭŜǘ нллфύΦ 
17
9ƴǘǊŜǘƛŜƴ /LChw W{κ±LΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ tǊƻǾƛƴŎŜ hǊƛŜƴǘŀƭŜ, Le Ministre, (juillet, 2009). 
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En outre, lôon nôa pas encore pu r®cup®rer les documents officiels sur le syst¯me de 
taxation et les montants appliqués dans le secteur bois énergie de la province 

Orientale. A travers les interviews réalisées avec les fonctionnaires et les acteurs 
rencontr®s dans les march®s, lôon a cependant pu d®gager les premiers ®l®ments 
relatifs aux diff®rentes taxes qui sôappliquent au secteur bois ®nergie : 
 

Tableau 9: Taxe secteur bois énergie Kisangani, Province Orientale 

 
Service Type de taxe 

Environnement et 
conservation de la 
nature 

Licence exploitation bois/braises, 6.000 Fc (forfait Environnement); Permis de 
coupe bois / Exploitants artisanaux: 50 US$ / an (forfait Environnement) plus 
300 US$ / an (forfait Gouvernorat de Province) soit au total 300 US$ / an.

2 

Permis de carbonisation : 12.500 Fc / trimestre.  
Permis de bois énergie : 3.500 Fc/ trimestre.

1  

Energie Pas de taxe 

Commune Taxe de lôenvironnement : 150 Fc/ jour au service de lôenvironnement (Marché 
Lutoye), 2,500 Fc/ trimestre (Marché IAT),  250 Fc/ sac, 500 Fc/ sac (Marché 
Cimestra), 1,500 Fc/ an, 200 Fc/ sac (March® Kikongo, ¨ lôenvironnement pour 
la commune ï 10% revient à la gérance). 
Taxe dô®talage : 200 Fc/ sac, 200/150 Fc/ jour/table (Marché Kikongo). 
Taxe dôaccostage : 500 Fc/ accostage au service transcom (Marché Lutoye), 
500 Fc (Marché IAT),  
Autres taxes ou frais : Taxe de tourisme (500 Fc ¨ lôarriv®e du bateau), 
Commission fluviale (500 Fc toujours ¨ lôarriv®e), Propri®taire du port (800 Fc), 
Taxe vélo (2,500 Fc/ année, point 10km de Kisangani route Buta). 

1
  

 
Source : 

1
Entretiens CIFOR, VI, JS, Marchés et fonctionnaires à Kisangani, (juillet, 2009). 

2
Entretien au 

d®partement de lôenvironnement, (ao¾t, 2009). A confirmer dans les prochaines recherches sur le terrain. 
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5.3 Le potentiel et les espèces de bois énergie disponibles dans les 
zones de production  
 

Le milieu naturel, ou une plantation, produit différentes essences de bois, avec 
différentes possibilités de  gestion en raison d'un statut différent (stockage et couverture 
de la surface terrière) et de sa capacité de régénération (Abbot & Lowore, 1999). La 

qualité du bois dépend beaucoup de l'essence du bois et de l'environnement. Les 
propriétés du bois  peuvent renvoyer à sa  teneur en humidité, sa dureté et sa densité 
(Ajayi & Owolarafe, 2007). L'indice de valeur du combustible est une mesure de 

comparaison de différentes espèces de bois énergie (Abbot & Lowore, 1999). 
 
Le rayon d'exploitation et les écosystèmes touchés peuvent être importants, du moment 

que dans les centres urbains de la RDC, les distances d'approvisionnement en bois 
énergie atteignent jusqu'à 150 à 200 km (The Congo Basin Forest Partnership, 2006; 
Mbala, 2007). Les Provinces dôorigines de bois ®nergie ¨ Kinshasa sont : (1) Bandundu, 

(2) Bas-Congo, (3) Equateur (Mangongo Mosambo & Bokito Essina, 2009). La majeure 
partie du bois de Kinshasa vient de la forêt dans le sud-ouest du Plateau Batéké et le 
district de Lukaya (en particulier le territoire Kasangulu,) dans le Bas-Congo (Binzangi, 

2000a). 
 
 
Carte  1 : Route dôapprovissionement bois de charbon autour de Kinshasa 

Source: Presentation FORAF, 2009 
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En Afrique centrale, les plantations peuvent être un outil important pour satisfaire la 

demande nationale pour les produits du bois et pour restaurer les fonctions 
environnementales et productives de l'écosystème (Marien & Mallet, 2004). Toutefois, à 
Kinshasa, seule une petite quantité de bois énergie provient des plantations, et 

principalement de la plantation d'Acacia auriculiformis (8,000 ha) à Mampu, qui a été 
plantée en particulier à cette fin (ANEE, 2004). Le plateau Batéké, où cette plantation a 
été créée, est une région avec 90% de prairies et de savane. Les projets de boisement 

dans cette région peuvent contribuer à l'atténuation des changements climatiques à 
travers le piégeage et la fonction du carbone dans le cadre du Mécanisme de 
Développement Propre (Mushiete, 2007). 

 
Carte  2 : Axes dôapprovisionnement de bois ®nergie autour de Kisangani 

 

Sources: (Nshimba, 2008; Lejoly, Ndjele & Geerinck, 2006; étude CIFOR préliminaire, 2009). 
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Tableau 10: Espèces consommées comme bois énergie 
 Cultivé Spontané 

Kinshasa 

Charbon de bois Acacia auriculiformis 
Mampu: production 11.799 
T (2007)

6 
; 

caractéristiques
10

 : 
Densité : 800 Kg/m

e 

Pouvoir calorifique : (4800 
ï 4900 Kcal/Kg). 
Accroissement : 12m

3/
an 

Rotation : 5 ans 
Volume/ha à 5 ans : 60m

3 
 

Toutes les essences (hormis deux sortes)
7 

Bois de feu 
 

Toutes les essences (hormis deux sortes)
7
 

Kisangani 

Charbon de bois Potentiellement : Hevea 
brasiliensis

8
, Acacia 

auriculoformis, Acacia 
Mangium, Eucalyputus.

9 

Gilbertiodendron dewevrei (Gilbert/ Limbala), 
Petersianthus macrocarpus (Foyo),   Kifakkuio,  
Bambingo, Abres des chenilles, Cynometra henkei  
(Botuna), Bukele, Yokulu, Damdam (BôE), Okondo, 
Uapaca guineensis (Mutakala/Takala), Mbeka, 
Agbama, Wapaca guineensis (Bosenge),  Cassia, 
Penianthus, Pericopsis elata (Mogoya, Afrormosia), 
Musanga cecropioides (Parasolier), Brachystegia 
laurentii, Julbernardia seretii, Uapaca, 
Zanthoxylum, Cynometra alexandri, 
Scorodophloeus zenkeri, Paramacroobium 
cocruceum (Alumbi), Klainedoxagabonensis( 
Likungu), Margaritaria discordea (Likeke), 
Pterocarpus soyauxii (Ngola), Xylopia aethiopica 
(Molondo), Pericopsis elata (Mogoya), Albizia sp 
(Albizzia, Libamba) 

7, 8
,
 9
 

Bois de feu    

Bois de feu (Briques 
cuites) 

(64.7% cultivées)
1
 

Essentiellement des 
arbres fruitiers : Mangifera 
indica, Dacryodes edulis, 
Persea Americana, 
Terminalia Catappa, 
Syzygium Cuminii, Cassia 
siamea, Hevea brasilensis, 
Spondias cytherea, Citrus 
limon, Psidium guajava 

1,5
 

(35.3% spontanées)
1
 Musanga cecropiodes, 

Mangifera indica, Pericopsis elata, Cassia siamea, 
Cassia nodosa, Harungana madagascariensis, 
Pycnanthus angolensis, Alchornea cordifolia, 
Petersianthus macrocarpus, Myrianthus arboreus

1,5
  

Meuble, menuiserie, 
bois sciées artisanales 

 Pericopsis elata (Afromosia), Gilbertiodendron 
dewevrei (Limbali), Chlorophora excelsa (Iroko), 
Entradrophagma cylindricum (Sapelli), 
Entandrophragma candolei (Kosipo), Autranella 
congolensis (Mukulungu) Petersianthus 
macrocarpus (Foyo), Khaya spp (Khaya).

2,3,4
 

Sources: 1(Shalufa Assani, 2006), 2(Bahati Wa Kiza, 2006), 3(Yakayengo Toko, 2006), 4 (Tevo 
Ndomateso, 2008), 5(Kasai Kikango, 2005), 6(Ducenne, 2009), 7 (CIFOR interviews VI JS Juillet 
2009), 8 (Marien, 2009b),9(Pyame & Okangola, 2009),10(CATEB, 1984). 
 



59 
 

tƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŞǾŞŀ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ Ł YƛǎŀƴƎŀƴƛ  

On a observé de nombreux spécimens de peuplements à hévéa parfaitement régénérés après coupe-rase visant la 

production de bois énergie. Cependant les peuplements ayant servi à la carbonisation sur le champ et à la culture sur brûlis 

ǎƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ  

5Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŞǾŞŀ ŞǘŀōƭƛŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ dans le but de la production du caoutchouc existent sur les 

différents axes partant de Kisangaƴƛ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ о Ł рYƳΣ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘ 

à 2 ou 3Km, dans la jungle, en retrait par rapport à la route et sur des axes secondaires. Une première approximation nous 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ǇŀǊŎƻǳǊǳŜΣ le chiffre de 500ha, répartis en lots de 2 à plus de 50ha. Il pourrait se situer à 

1000ha, ǎƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǘƻǳǘ ƭΩƘƛƴǘŜǊƭŀƴŘ de Kisangani, sur un rayon de 40Km, sous réserve que les plantations ne soient 

trop altérées par des actions anthropiques sur leǎ ŀƛǊŜǎ ƴƻƴ ǾƛǎƛǘŞŜǎΦ ! ƴƻǘŜǊ ƛŎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄ /9[½! .ŀƳōƻƭƛΣ 

situées en dehors de ce rayon, mais à moins de 100Km sur la route Opala, comptent près de 3000ha (rapport INSPAGRI 

2004). [ŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŞvéa pour le bois énergie est faisable à la seule condition 

ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ à travers les ministères provinciaux ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ du Développement rural, ŘŜ ƭΩEnvironnement 

et des Titres fonciers. [Ωƻn nŜ ǎŀǳǊŀƛǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł une quelconque opposition de la part des populations riveraines qui 

ƴΩŀǘǘŜƴŘŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘƛǊŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ-ƳƻƴǳƳŜƴǘǎΣ ŦǊŀǇǇŞŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ 

décennies. Cependant, la mise en valeur de ces plantations appelle à une prise en comptŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƘƻǎŜǎ, à 

savoir : 

 

1. Le lancement des initiatives de reboisement des terroirs dégradés pour contenir les paysans des alentours en quête de 

ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŦŜǊǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ōǊǶƭƛǎ. мƘŀ ŘΩƘŞǾŞŀ à couper sera conditionné par 2ha reboisés en dispositifs 

agroforestiers.  

2. La considération de la régénération en futaie (germination naturelle des graines projetées contenues dans la litière) 

ŎŀǊ ŀǾŜŎ ƭΩƘŞǾŞŀΣ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛƻƴ ŘƻƴƴŜ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǉǳΩŜƴ ǘŀƛƭƭƛǎ όǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǎƻǳŎƘŜs après coupe-rase). 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ Řǳ ǎƻǳǎ ōƻƛǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀǎǎŜȊ ƭŜƴǘŜ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ 

nouvelle coupe en 3 ans, comme cela peut être le cas avec des albizia courants, par exemple. Albizia chinensis qui est 

ƭΩŜspèce la plus adaptée aux conditions adverses des terres dégradées de Kisangani, offre une croissance très rapide et 

ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƛƭƭƛǎ ǉǳƛ ƴΩŞǇǳƛǎŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǎƻǳŎƘŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ 

atout majeur.  

3. Savoir que lŜǎ ōǊŀƛǎŜǎ ŘΩƘŞǾŞŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƳŀǊŎƘŀƴŘŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ όŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜύ Ŝǘ ǎƻƴǘ 

achetées moins vite que celles de Gilbertrodendron (Limbalu), très appréciées partout à travers la ville. Un sac de 

braises de Gilbert coûte 9000 Fc (11e avenue Tshopo) contre 6000 Fc pour celui des Hévéa (Marien J.N., 2009).  

4. Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŞǾŞŀ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ǊŜƴǘŀōƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ bois de feu que le charbon. La confirmation 

des résultats des enquêtes plus fouillées et des analyses préliminaires du projet permettraient ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

des hévéas beaucoup plus vers la production de bois de feu. Cela permettrait de répondre à la demande toujours 

croissante des fours à briques et des chaudières des usines. Ainsi naîtrait une entreprise organisée de 

commercialisation des bois de feu Ŝǘ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŞǾŞŀǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ŘƛǎǘǊƛŎǘ 

de la Tshopo. Ce qui permettrait également, la législation environƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀƛŘŀƴǘΣ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƴŜǘ ƭŀ ŎƻǳǇŜ ƛƳǇƛǘƻȅŀōƭŜ 

ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƴŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ YƛǎŀƴƎŀƴƛ ό.ƻƪǳƭŀΣ нллмύ Ŝǘ 

ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŎŀǘŀŎƭȅǎƳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ό.ŜǊǊȅ Ŝǘ ŀƭΣ н006 ; Slater et al., 2007). 

5. [Ŝ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŞǾŞŀ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǇƻƴŎǘǳŞΦ Lƭ ŦŀǳŘǊŀ ŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ōǊǳǘŀƭŜ 

ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǊƛǎǉǳŜǊŀƛŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŜǎ 

perceptions paysannes. 

6. Lƭ ǎŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŀǇǊŝǎ ŎƻǳǇŜ ς rase des hévéas, moyennant un 

ǘƻƛƭŜǘǘŀƎŜ ǎƻƳƳŀƛǊŜ Řǳ ǊŜŎǊǳ ǎǇƻƴǘŀƴŞ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ƭŜ ǎƻǳǎ ōƻƛǎΦ 5Ŝǎ ǊŜƧŜǘƻƴǎ ŘΩƛƎƴŀƳŜǎ ǎǳǊ ŦǊŀƎƳŜƴǘ ŘŜ ōǳƭōŜΣ 

issus de micro propagateurs, pourraient être plantés sur des fossettes ameublies profondément et amendées au 

compost (Pyame, 2006). Les jeunes hévéas trouvés de trop à cette phase pourraient en constituer ainsi des tuteurs 

vivants ou des perches coupées, repiquées. 

 

Auteur : CIFOR/ Projet Makala (Pyame & Okangola, 2009) 
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Réduire la consommation de bois énergie par la vulgarisation des techniques 
améliorées ? 
Il existe des techniques qui peuvent aider à accroître l'efficacité de l'utilisation du bois 

énergie au niveau de la production et au niveau de la consommation. Lôid®al serait de 
faire en sorte que les possibilités et les techniques des foyers améliorés dans les pays 
en développement contribuent à une exploitation plus durable et à l'amélioration de la 

santé des utilisateurs pauvres (IEA, 2006b). Toutefois, lôadoption des foyers am®lior®s 
ne dépend pas seulement du capital financier (les coûts d'achat de la cuisinière), mais 
également des facteurs plus complexes tels que le capital technique, les informations 

disponibles, les coûts de démarrage et les barrières culturelles (Tucker, 1999; Bwaka 
Kibi, 2004). D.G.F (ex- CATEB, voir tableau 5 parties prenantes) a 25 ans d'expérience 
dans le domaine  de l'amélioration de l'efficacité du bois énergie en RDC. Certains des 

principaux enseignements sont les suivants : 
 

DŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀƎǊƻŦƻǊesterie/culture sur brûlis : Cas de Kisangani 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ bois énergie (bois de feu et charbon de bois) est fortement corrélée à la pratique de la culture 

ƛǘƛƴŞǊŀƴǘŜ ǎǳǊ ōǊǶƭƛǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǇŀȅǎŀƴΦ [ΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘǳŜ Ł ƭΩŜȄƻŘŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǳōǎŞǉǳŜƳƳŜƴǘ 

ŎǊƻƛǎǎŀƴǘǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ŎƛǘŀŘƛƴǎΣ ǇƻǳǎǎŜƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ Ł ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ Şlevée de la ressource bois. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘƛƎŜǎΣ ōǊŀƴŎƘŜǎ Ŝǘ ǎƻǳŎƘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƎƻƴŦƭŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛƴǎƻǳǘŜƴŀōƭŜ ƭŜǎ 

extractions afin de satisfaire la demande au détriment du cycle biogéochimique. Cette situation occasionne un 

déǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳƛ ŎƻƴŘǳƛǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƻƛǊΦ 

 

¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƳƻŘŜǊƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

agronomique de la place (INERA, IFA, ISEA, FSA ς UNIKIS) et vulgarisée à travers le projet « Agroforestry » de la 

Faculté des Sciences UNIKIS, appuyé par Rotary club Υ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ŀƭƭŞŜǎΦ 

 

Actuellement, quelques essais agroforestiers se retrouvent sur terrain grâce au concours des ONG PIDR, APILAF, GEAF 

et peuvent seǊǾƛǊ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Cependant, la culture en couloir dans sa forme traditionnelle, avec des coupes ς rases trimestrielles des haies de 

Leucaena leucocephala, ne présente pas un potentiel remarquable pour le bois énergie. 

 

/ΩŜǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ !ǎǎƛŜǘǘŜǎ ǎƻǳǎ ¢ŀǇƛǎ ±ŜǊǘ ό!¢±ύΣ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƧŀŎƘŝǊŜ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞŜ ƘŜǊōƻ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ 

ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŞŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ CŀŎǳƭǘŞ ŘŜǎ {ŎƛŜƴŎŜǎ !ƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ¦bLYL{Σ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩhbD D9!F, qui en 

présente le véritable. 

 

Les espèces Albizia chinensis et Calliandra calothyrsus, pouvant être associées avantageusement à la haute graminée 

fourragère Pennisetum purpureum, conviennent particulièrement aux jachères améliorées destinées à la restauration 

des terroirs dégradés. Acacia auriculoformis, Acacia mangium Ŝǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩEucalyptus sont plutôt appropriés à 

des boisements purs, pour la récolte régulière de bois de feu et la production du charbon de bois. 

 

Auteur : CIFOR/ Projet Makala (Pyame & Okangola, 2009) 
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 óLe bois de feu est consomm® souvent ¨ lôaide des foyers trois pierres traditionnels 

auxquels sôajoutent les foyers am®lior®s tes que : foyer « trois pierres » améliorés 
(T.P.A.) ; foyer métallique CFAR (CFAR) ; foyer Ouaga métallique (FOM) ; foyer 
Burkina mixte ; foyer briques-b®ton (F.B.B.). (é). Le charbon de bois est consommé 

dans les ménages du Bas-Congo ¨ lôaide des foyers traditionnels (Brasero) ainsi que 
les foyers améliorés qui [étaient] vulgarisés par le CATEB : foyer DUB 1 ; foyer 
Sakkanal ; foyer Burkina mixte ; foyer DUB 10 ; foyer DUB 14 ; foyer JIKOô (Dikhulu 

Kianda & Lelo N'Kambu, 2000). Une ancienne étude de CATEB conclue que pour les 
foyers à bois, les foyers métalliques ont le plus haut rendement. Pour les foyers à 
charbon de bois, les foyers DUB 1, DUB 14, Burkina mixte, Sakkanal, ayant réalisé des 

économies en charbon les plus élevées (de 32 à 38%) sont les meilleurs choix (Kibala 
Lemnd Laroo, 1989). 
 

 Lôon a trouv® important dôadapter les techniques de mani¯re ¨ ce que les producteurs 
locaux puissent produire lô®quipement avec le mat®riel disponible localement.  Côest le 
cas autant pour les foyers améliorés que pour les fours/ meules pour produire le 

charbon de bois (voir annexe 7 pour une revue des fours différents et leurs 
caractéristiques). 
 

 Il a été difficile de travailler avec les producteurs de bois pour tenter de valoriser les 
déchets de bois en les transformant en bois énergie. Les raisons en sont que, pour eux,  

les marges bénéficiaires ne sont pas  intéressantes ou que la mauvaise gouvernance 
fait obstacle aux dispositions logistiques nécessaires. 

 

 Outre la prise en compte des techniques améliorées, il est important d'envisager 

d'autres solutions  de remplacement complet de  l'utilisation du bois énergie. Beaucoup 
d'acteurs conviennent que parmi les principaux problèmes figurent l'absence et 
l'irrégularité de la fourniture d'électricité à la population urbaine.  
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5.4 Conclusion stratégie de développement durable des activités de la 
filière bois énergie en RDC 
 

Kinshasa et Kisangani : deux cas comparables mais différents 
 
En guise de conclusion pr®liminaire, lôon observe que Kinshasa et Kisangani 

représentent deux contextes différents de la filière bois énergie. Il est donc important 
d'examiner quelques-unes des principales diff®rences et similitudes, qui feront lôobjet 
dôun examen plus approfondies  dans la prochaine phase de l'étude. 

 

Kinshasa Kisangani 

o Principaux marchés et itinéraires connus 
(étude du FORAF) 

o Principaux marchés et itinéraires >20km 
connus (étude du FORAF, lôUniKis ) 

o Forte dépendance des consommateurs vis-à-
vis du charbon de bois/bois de feu en matière 
dô®nergie>95% 

o Forte dépendance des consommateurs vis-à-
vis du charbon de bois/bois de feu en matière 
dô®nergie>99% 

o Diff®rents types de r¯gles concernant lôacc¯s 
local 

o Diff®rents types de r¯gles concernant lôacc¯s 
local 

o Accès limit® ¨ lô®lectricit®/aux ®nergies de 
rechange 

o Acc¯s tr¯s limit® ¨ lô®lectricit®/aux ®nergies de 
rechange 

o Les fabricants professionnels et les 
producteurs saisonniers/ occasionnels de 
charbon de bois.  

o Les fabricants professionnels et les 
producteurs saisonniers/ occasionnels de 
charbon de bois. 

o Les spécialistes (producteurs, transporteurs, 
vendeurs) et les généralistes (les gens qui 
investissent et organisent lôensemble de la 
fili¯re, ¨ lôinstar des transporteurs, des 
intermédiaires) 

o Les spécialistes (producteurs, transporteurs, 
vendeurs) et les généralistes (les gens qui 
investissent et organisent lôensemble de la 
fili¯re, ¨ lôinstar des transporteurs, des 
intermédiaires) 

o Secteur informel et peu organisé au niveau de 
la production 

o Formalisé au niveau de la commercialisation 
et de la vente à Kinshasa. 

o Secteur informel et peu organisé au niveau de 
la production et de la commercialisation. Peu 
organisé au niveau de la vente à Kisangani. 

o Déforestation o Dégradation 
o Tout le bois est utilisé  pour la production du 

charbon de bois  (Bas-Congo). 
o Utilisation sélective  du bois dur pour la 

production du charbon de bois- dans certaines 
zones 

o Transport principalement par camion et  
voiture 

o Transport principalement à vélo et  en bateau 

o Transport également dans la nuit o Transport dans la journée 
o  Taxe perçue au niveau des dépôts (dont 

certains sont des ports) et sur la route 
o Taxe perçue au niveau du marché et des ports 

o Corruption (pots de vin) au cours du transport 
en  commun 

o Corruption (pots de vin) au cours du transport  

o Taxe perçue par le Ministère de 
lôenvironnement sur la route et, pour les 
permis, l'incohérence entre les règles et la 
pratique 

o Dans la ville, taxe  contrôlée par le Ministère 
de  l'énergie et perçue par DGRK, bien 

o Taxe perçue par le Ministère de 
lôenvironnement au niveau communal  

o Le Minist¯re de  l'®nergie nôa aucun r¹le ou 
intérêt 
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organisée 
o Des différences entre les quantités déclarées 

par Min Env., Min énergie, les producteurs / 
vendeurs et FORAF (35.000 - 72.000 - 
100.000 tonnes par an, 32 camions de 10 t par 
jour) 

o Grand écart entre les quantités déclarées par 
Min Env., Min énergie, les producteurs / 
vendeurs 

o Pas de reboisement ou de plantation 
d'enrichissement  

o Pas de reboisement ou de plantation 
d'enrichissement 

o Intérêt dans les villages de plantations de bois 
énergie et de l'agroforesterie (Menakao) 

o Intérêt dans les villages de plantations de bois 
énergie et de l'agroforesterie (AliBuku, 
Bangoka, Baliimbob, réserve Kapalata) 

o Provenant principalement de forêts dégradées 
et secondaires 

 
o Une plantation dédiée  (MAMPU) 

o Provenant de forêts primaires, secondaires  et 
de l'agro-foresterie, utilisation croissante 
d'arbres agroforestiers pour la fabrication de 
briques 

o Réutilisation occasionnelle d'anciennes 
plantations 

o Consommation par les ménages et les petites 
entreprises, pas  d'usage industriel  

o Consommation par les ménages, les petites 
entreprises et usage industriel ; pour  les 
briqueteries, les textiles, les boulangeries. 

o Le charbon de bois préféré en ville ; le bois ou 
les deux utilisés dans les villages 

o Le charbon de bois préféré en ville ; le bois ou 
les deux utilisés dans les villages 

o Distance dôapprovisionnement sup®rieure ¨  
200km 

o Distance d'approvisionnement par  voie 
routière  atteignant  50km, par voie fluviale 
atteignant  150km  

o . Prix du sac de charbon de bois 6 000-15 000 
Fc, en moyenne 11 000 Fc en ville. 

Prix du sac de charbon de bois 4000 ï 7 000 
Fc, en moyenne, 5 500 Fc en ville. 

o Corrélation négative entre le  prix  et 
lôapprovisionnement, li®e ¨ la saison et aux 
activités agricoles, aux contrôles des prix faits 
par la division de l'Economie. 

o Corrélation négative entre le  prix  et 
lôapprovisionnement, li®e ¨ la saison et aux 
activités  
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Durabilité du secteur  
 

Bien qu'il existe un large éventail d'idées sur ce que pourrait être la distance réelle à 
parcourir pour  la fourniture de bois énergie dans les villes (une réponse sera apportée 
dans le travail de  recherche en profondeur du CIFOR),  un consensus  se dégage  au 

sujet des effets d®vastateurs  de cette exploitation sur lôenvironnement , laquelle 
provoque  le d®boisement et lôavanc®e de la savane autour de Kinshasa et  la 
dégradation de la forêt (forêt primaire utilisée pour bois énergie) dans les environs de 

Kisangani. 
 
Les quantités récoltées sont influencées par l'accessibilité de la région et la distance par 

rapport aux zones urbaines où il existe une forte demande (Arnold et al., 2006). La 
province du Bas-Congo, du fait de la stabilité de ses routes, semble avoir subi une plus 
forte pression par rapport ¨ lôactivit® de production du charbon (à confirmer par les 

recherches du CIFOR). Par ailleurs, les effets conjugués de la croissance 
démographique des villes concernées et la dégradation des sources 
dôapprovisionnement de lô®nergie ®lectrique, constituent des vecteurs de croissance de 

la production du bois énergie. La durabilité est également tributaire des caractéristiques 
de la récolte et de la production, ainsi que de la capacité de régénération (Abbot & 
Lowore, 1999). Sôagissant de  la RDC, les pratiques non durables et les effets de la 

d®forestation sôobservent surtout dans les zones urbaines et les zones périurbaines, 
notamment autour de Kinshasa (Binzangi, 2000a; ANEE, 2004). 
 

Au cours des entretiens du CIFOR portant sur lôidentification, il est apparu ®vident  que 
de nombreux acteurs ont remarqué la d®forestation caus®e par lôexploitation du  
charbon de bois et sont préoccupés par les conséquences sur l'environnement. Les 

producteurs, autour de Kisangani et de Kinshasa, déclarent que les distances à  
parcourir pour atteindre les lieux dôapprovisionnement sont chaque jour croissantes. 
Toutefois, les producteurs autour de Kisangani se réfèrent essentiellement aux 

essences d'arbres sp®cifiques quôils recherchent pour la production de la  bonne qualité 
de charbon de bois. Seul un producteur dit qu'il ne récolte pas spécifiquement trois 
essences d'arbres (Iroko, Aphromosia et une autre) parce que ces dernières  sont 

protégées. Autour de Kinshasa, les paysans  déclarent que la production de Charbon 
de bois était une activité très lucrative il y a 25 ans ; maintenant, ils doivent marcher 
pendant trois heures avant dôatteindre un arbre d'une taille qui peut °tre transformée en 

Charbon de bois (Interviews CIFOR, JS, VI juin, juillet 2009). 
 
Les différents intervenants ont fait certaines suggestions sur les moyens de parvenir à 

des solutions durables. La suggestion la plus récurrente a trait à la  promotion  du 
reboisement et  de l'agroforesterie, à la fois autour de Kinshasa et de  Kisangani. 
D'autres soulignent la nécessité d'une politique nationale qui accorderait de 

lôimportance ¨ chaque ®tape de la cha´ne de valeur. Il alors serait important d'appliquer 
à la fois le volet offre (environnement) et le volet consommation (énergie) dans cette 
approche holistique. 
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5.5  Les leçons tirées d'autres pays  

 
Verina Ingram 

 

Une analyse documentaire mettant l'accent sur le bois de feu, le charbon de bois et 
l'efficacité énergétique en Afrique a été effectuée. Lorsque les documents  mettaient 
lôaccent sur d'autres continents ou sur le monde, tout en rev°tant un int®r°t pour ce 

projet, ils étaient également examinés. Trente-huit sources ont été examinées, y 
compris des rapports, des sites Web et des articles. Fait intéressant, très peu de 
données sur les filières bois énergie des forêts humides ou de plaine  ont été trouvées. 

Les documents ont  ®t® analys®s parce quôils  couvraient  les aspects ®cologiques, 
économiques et sociaux du bois de feu - voir l'annexe 7. La majorité des travaux portent 
surtout sur les forêts sèches. L'étude de Projet Makala sera donc unique! Seules deux 
études ont porté sur les chaînes de valeur (Kambewa, Mataya et al. 2007; Ouédraogo, 

2007), les deux se focalisant sur lôaspect ®conomique, avec l'®tude du  Malawi 
comprenant les aspects socio-institutionnels et environnementaux. 
 

Les implications suivantes pour le projet  Makala en RDC, ont été dégagées : 
 
Cadre politique et réglementaire 

 
La RDC ne dispose pas d'un cadre réglementaire cohérent qui régule la chaîne entière 
du secteur bois énergie par rapport à bon nombre de pays des régions sahélienne et  

d'Afrique orientale ; en effet, il est ®vident que ce qui existe en RDC nôadopte pas une 
approche de chaîne de valeur, c'est-à-dire la pérennité du lien entre l'offre et la 
demande ni  une approche coordonnée en matière d'énergie et de forêts.  

 
Il existe de fortes indications au niveau mondial qui montrent quôune politique concert®e 
et  intégrée est nécessaire pour faire face aux multiples problèmes posés par le bois 

énergie (Sizer, Bass et al.; O'Keefe, Soussan et al., 1989; Arnold, Köhlin et al., 2002 , 
Nash & Luttrell, 2006). Cette politique  comprend : 

 Le recours à des combustibles de substitution ;  

 Les fourneaux ®conomes en combustible (il sôagit dôaugmenter les revenus des 

ménages pour réduire la consommation du bois énergie) ; 

 Lôam®lioration de la production du bois ®nergie gr©ce ¨ une meilleure gestion 
des ressources existantes ;  

 Lôusage des autres combustibles ligneux  ¨ travers  des plantations et la 
foresterie paysanne. 

 La politique devrait se concentrer sur « les gens et  leur utilisation » plutôt que 
sur  le « bois ». 

 Lôapproche genre devrait se pencher sur le fardeau que constitue la collecte du 
bois pour  les femmes. 

 Formaliser davantage le secteur : la formalisation  contribue à améliorer le 
contrôle, la  réglementation, la transparence, les bénéfices  et la gouvernance ; 
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elle favorise aussi  la durabilité et l'appropriation du problème de la « 
surexploitation ».  

 Définir des normes minimales en matière d'environnement qui permettent 
l'utilisation optimale  de l'environnement, sans compromettre,  à long terme, sa 

valeur et ses services  pour les collectivités locales et à une plus grande échelle.  

 La réforme des prix  qui fait en sorte que le prix de lô®nergie refl¯te son co¾t 
économique et environnemental réel favorise une  consommation plus efficace.  

Par exemple, la baisse des prix à Kisangani reflète déjà des niveaux plus élevés 
de l'approvisionnement et la facilité d'accès 

 La surveillance par des tiers: par exemple, les contrôleurs urbains élus suivent 

les affaires de la collectivité locale pour le compte de  la communauté locale.  

 Les besoins doivent être soutenus par des règles relatives à la propriété foncière 

qui favorisent la conservation des ressources et assurent  la protection des 
ressources pour les utilisateurs / propriétaires. 

 
Approche de la chaîne de valeur  
 

 Les solutions  au « problème du  charbon de bois » doivent cibler non seulement 
le producteur mais aussi tous les agents le long de la chaîne ï par conséquent, 

utiliser une approche de chaîne de valeur peut soutenir une politique globale et 
int®gr®e/l'approche dôun cadre r®glementaire jug®e  importante, et qui est 
renforcée par la documentation (Burkina, Ouganda, Malawi) 

 Le barème de répartition des bénéfices dans la chaîne reflète les risques et le 

niveau des investissements initiaux et des profits éventuels. 
 

 
Régénération assistée et  intégrée  
 

 La meilleure approche est l'application universelle de l'agroforesterie pour arrêter 
la destruction des for°ts ¨ la source. Cette application sôaccompagne  des 

mesures sociales pour aider les communaut®s  locales ¨ sôadapter ¨ de 
nouveaux styles de vie. Lôam®lioration de la r®g®n®ration naturelle, associ®e ¨ 
des techniques d'exploitation forestière économiques, l'accélération des 

programmes de  plantations industrielles dans le cadre du partenariat  public- 
privé, et les plantations énergétiques près des centres urbains peuvent lutter 
contre la pénurie. 

 
Plantations  
 

 Création de grandes plantations, avec une bonne technologie, pour la 
consommation locale et industrielle (sôinspirer des mod¯les br®siliens). 

 Le développement des plantations de bois de feu est faisable et hautement 
souhaitable. Il  faut sôinspirer dôune vaste  exp®rience  en Afrique,  en mati¯re de  
plantations pour l'agriculture et des expériences dans le domaine du bois et de la 

foresterie urbaine et périurbaine. 
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Impact sur la santé  
 

 De nombreuses études mettent en lumière les incidences de  la cuisson à 
l'intérieur avec du bois et du charbon de bois et de la production du charbon de 

bois sur la santé. Ces effets négatifs  soulignent  la nécessité pour le projet  
Makala de se concentrer sur les fourneaux et les fours de cuisson  améliorés en 
particulier pour la cuisson à l'intérieur et des pratiques telles que les fours à  

charbon de bois  (Mahanama; Chege, 1994, Pérez-Padilla, Regalado-Pineda et 
al., 1999; Bruce, Perez-Padilla et al., 2002; Bailis, M. et al., 2005, IEA, 2006a; 
Guzmán & Hoz-Restrepo, de 2008). 

  
Encourager le choix de représentants devant rendre des comptes aux populations 
locales et les inciter à poursuivre la décentralisation et la démarche ascendante. 

 

 Promouvoir la responsabilisation de la représentation à travers des voies de 
recours. 

 

 Confier des missions  aux représentants locaux et encourager l'autonomie locale 

sous la juridiction des représentants locaux en leur déléguant le contrôle des 
forêts, des fonds de développement et des décisions de développement. 

 

 Des ONG ou des comités ad hoc ou des particuliers devraient jouer un rôle 
uniquement à titre consultatif (avis des représentants consultatifs), comme  

groupes de pression, ou travailler comme sous-traitants  des autorités 
représentatives lorsque leurs services sont requis dans le domaine public. 

 

 Favoriser un changement de la forme actuelle où le Ministère de lôEnergie  et le 
Minist¯re de lôEnvironnement travaillent s®par®ment  dans le cadre de la 
réglementation et du contrôle, et dans lequel les administrateurs approuvent 

toutes les décisions, pour passer à une situation dans laquelle leur rôle se limite 
¨ sôassurer que les d®cisions des collectivit®s locales sont conformes ¨ la 
législation nationale. Les administrateurs locaux peuvent aussi donner des avis, 

mais sôils utilisent leur pouvoir de contr¹le dôune mani¯re coercitive, les agents 
des collectivités locales doivent avoir des voies de recours. 

 

Veiller à ce que les responsables (nommés ou élus) des collectivités locales rendent 
des comptes, par le biais d'une approche multisectorielle, y compris des mesures telles 
que : 

 
La diffusion d'informations sur : 

 les droits des populations rurales ;  

 les obligations des collectivités locales et du gouvernement central vis-à-vis des 

populations rurales ;  

 les moyens et les pouvoirs des collectivités locales ;  

 les voies de recours ouvertes pour contester le gouvernement ne remplissant 

ses devoirs ;  
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 le soutien aux médias de diffusion de l'information, tels que : 

- lôutilisation des m®dias pour avoir une grande influence 
- la traduction de textes juridiques dans un langage accessible et dans les langues 

locales  

- les brochures en langue locale 
- les séminaires d'éducation  

- la diffusion des avantages et des mesures pour assurer l'adoption des 

technologies améliorées 
 

Participation :  
 

 Il est essentiel de veiller à l'adoption d'une technologie améliorée et des 

différentes  pratiques (agroforesterie ou  plantation) ;  
 

 Voir comment le projet Makala peut permettre de  passer des processus 

participatifs tels que  PRA (notre projet) à des formes plus durables de 
participation situées au sein de l'administration locale, telles que la 

représentation, les droits et les recours. Les méthodes participatives peuvent 
être des outils d'interaction entre le gouvernement et les populations locales -  ne 
dépendant pas des  projets ou pour des projets particuliers. 

 
 Fiscalité :  
 

 Promouvoir un système fiscal tel que les recettes émanant  des taxes forestières 
et des droits sur le bois extrait de la scène vont à un fonds de développement 

local qui N'EST PAS uniquement affecté à l'entretien de la forêt ; 
 

 Le bois énergie peut générer des recettes substantielles, mais il faut trouver  un 

équilibre entre la carotte et le bâton pour  fournir l'accès essentiel à l'énergie, en 
soutenant la diversification et le développement durable de la filière  bois 
énergie ; 

 

 Lô®talonnage est important; des taxes selon la taille indiqu®e sur le sac afin de 

stimuler des  sacs de charbon de bois plus gros = pertes subies par les 
producteurs et le gouvernement, et les prix du charbon de bois qui ne tiennent 
pas compte des coûts de production ; 

 
La biomasse et la foresterie commerciale : 
 

 Les possibilités de combiner des réductions de la foresterie commerciale avec  la 
production d'énergie sont potentiellement très intéressantes à explorer ï il existe 

un lien avec les  fourneaux améliorés qui utilisent également d'autres types de 
biomasse ; 

 

L'efficacité énergétique des fours et fourneaux : 
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 Il y a de nombreux cas de méthodes, de technologies et de techniques 

d'efficacité énergétique à  (plus grand) succès  et des enseignements tirés de 
leur utilisation dans la documentation- par exemple dans les deux actes de la 
conférence de 2008 (Kio, 1981; Practical Action Nepal & Indoor Air Pollution and 

Health Forum, 2006; Kwaschik, 2008). 
 

 Les technologies destinées à l'amélioration des fourneaux de briques utilisant  la 

biomasse sont aussi bien développées (PFNL Global Partnership, 2009) 
 
Modélisation de l'offre et de la demande : 

 

 Des techniques de modélisation intéressantes ont été développées et peuvent 

être adaptées au projet Makala ;  
 

 Lôutilisation du mod¯le de l'Ouganda ¨ Kampala (plus sophistiqu® et plus 

pertinent que Cuthbert 1998) peut fournir des informations plus précises et 
permettre  aux d®cideurs de sôinspirer des pratiques non durables actuelles  pour  

prendre des mesures  permettant dô®viter  dôarriver au v®ritable 'point 
d'ébullition'- la crise ; 
 

 Une combinaison d'options de substitution réalistes peut être modélisée et 
appliqu®e ¨ la r®partition des risques: 1. lôam®lioration de la conservation 
(programme pour les fours et changements dans les habitudes de cuisson) ; 2. 

lôaugmentation de l'offre de bois de feu (plantations,  exploitations agricoles) ; et 
3. les énergies de substitution, par exemple forêts pour biocarburants  et 
plantations brise-vent), et la substitution par des alternatives d'énergie 

commerciale  (kérosène, GPL, électricité) ; 
 

 La modélisation doit minutieusement vérifier les hypothèses et  tester les causes 

de la dégradation des forêts ; 
 

 Il est important dô®valuer les relations avec d'autres sources d'®nergie propres et  
la propre consommation - des études en Namibie, au Mali et en Ouganda  

mettent en évidence la rareté économique (mesurée par les coûts d'opportunité 
de la collecte du bois de feu), en réduisant la consommation d'énergie par 
lôaugmentation de  la main-d'îuvre n®cessaire ¨ la collecte. Il existe peu de  

preuves de substitution du bois de feu par d'autres sources d'énergie, en 
particulier avec  la baisse de la disponibilité des stocks de  forêt. Les acteurs du 
march® sont plus sensibles ¨ l'®volution des prix que ceux qui nôy participent pas. 

Toutes les élasticités estimées sont  faibles, semblables  à des études 
précédentes. 

 

Dégradation : 
 

 Le défrichage des terres agricoles peut être une des principales causes de la 

dégradation des forêts, le bois de feu étant un sous-produit destiné à une 
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utilisation locale et non pas pour les marchés urbains), les craintes de crise 
récurrentes  indiquent  que le défrichage peut être plus dangereux que 

lôexploitation du bois de feu. 
 

 Les implications pour  REDD / MDP avec des pressions de l'agriculture et du 

bois de feu 
 

Réduction de la pauvreté = emplois + revenus : 
 

 L'importance du marché du charbon de bois et du bois de feu pour des revenus 

en espèces dans les zones rurales et les zones urbaines mise en évidence dans 
de nombreuses études en fait un secteur incontournable étant donné que 
lô®nergie est un besoin fondamental et les alternatives, donc les interventions et 

les recommandations, devraient renforcer et  formaliser ce secteur, et ne pas 
chercher à le marginaliser ou à le rendre illégal. 

  

Soutien aux mouvements associatifs / ¨ lôaction collective : 
 

 Utiliser des législations permettant d'appuyer la mise en place d'associations, de 

fédérations et  de confédérations. 
 

 Fournir une assistance pour aider ces associations rurales à se constituer et à 
fonctionner au niveau local et national. Ces associations peuvent faire pression 

sur le gouvernement de plusieurs façons.   
 

5.6 Suggestions pour les partenaires du projet  Makala 
 
La plupart des leçons de notre première évaluation de la filière bois énergie ont été 

intégrées dans le guide méthodologique intitulé « Méthodologie de Recherche : Les  
aspects socio ï ®conomiques de la fili¯re bois ®nergie è.Dôautres observations et 
conclusions ont été rapportées aux  autres partenaires du projet. Les suggestions les 

plus importantes sont : 
 

 Associer le ministère de l'énergie en tant que partenaire au projet  Makala ; 

 Certains villages ont exprim® lôenvie de rentrer dans des projets de reboisement,  
surtout pour des essences à croissance rapide à travers les techniques 

dôagroforesterie. Ces villages sont : (Kinshasa :) Menkao 4, M. Mwanza Nabele 
(route nationale nr 2) ; (Kisangani :) AliBuku, Oriental (Gabriel Agaloua, personne 
de contact), Pk 22 Lubuto Bangboka Oriental (Papa Hemedi de lôAssociation 

Djudjukani)). Le Service de reboisement à Kisangani travaille avec les 
communautés autour de la réserve de Kapalata et estime que cet endroit serait 
indiqu® pour r®pliquer un syst¯me dôagroforesterie comme celui de Mampu.  

 

 Concilier la plantation des arbres à croissance rapide et à haut potentiel 

®nerg®tique sur les p®rim¯tres d®forest®s avec lôexploitation organisée et bien 
maîtrisée des boisements naturels à Gilbertrodendron pour répondre aux 
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besoins pressants en charbon de bois de qualité. Par ailleurs, les vieilles 
plantations dôh®v®a conviendraient mieux ¨ la production du bois de feu, en 

stères, de façon ¨ r®pondre au besoin croissant observ® ¨ lôendroit des fours ¨ 
briques et chaudi¯res dôusines. Elles serviraient ®galement, ¨ travers lôutilisation 
des fours améliorés du genre CATEB, à fournir des braises de deuxième qualité 

là où elles trouvent facilement preneur. (Pyame & Okangola, 2009) 
 

 Assurer la gestion durable des forêts à Gilbertrodendron dewevrei, 

particulièrement riches en Pericopsis elata par un « abattage-tronçonnage-

sciage radial moyennant entre autres, des scies motorisées mobiles, une 

®vacuation du bois sci® et du bois de feu par camion  suivis dôune carbonisation 
strictement localis®e (fours du genre CATEB) et dôune mise en valeur sur base 
de technologies agroforestières incluant un système de reboisement diversifié 

(bois énergie et autres). Ici, la « jach¯re simultan®e dôam®nagement de la for°t 
naturelle », technologie agro forestière décrite par Mali (1992), puis Pyame 
(2009), serait particulièrement indiquée.(Pyame & Okangola, 2009). 
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Annexe 1: Guide Interview individuel semi-structuré 
Parties Prenantes Filière Bois énergie 

Producteur/ Transporteur/ Vendeur/ ONG/OI/ Gouvernement/ Experts 
 
 

Les aspects socio-économiques de la filière  2.2 Analyser la filière bois énergie 
Nous réaliserons une analyse de la filière bois énergie de Kinshasa et Kisangani en 
utilisant les méthodologies développées dans ce type d'analyse (enquêtes, entretiens, 

fiches de suivi, consultation de documents...). Cette analyse intègrera les bois et 
produits dérivés issus des plantations et/ou des forêts communautaires périurbaines, 
aux quatre niveaux suivants: Sources d'approvisionnement (Cifor, FHS, FusagX, Uni. 

Kis, SNR-K) ; Transporteurs/acheteurs (Cifor, FHS, FusagX, Uni Kis.) ; Flux de bois 
entrants en ville (Cifor, Cirad, Uni Kis,) ; Diagnostic socio-économique des marchés 
urbains actuels (Cifor, Uni Kis,). Une analyse comparative des deux villes permettra de 

saisir les spécificités de chacune et d'en tirer des informations pour la gestion de la 
ressource. ~ Ce volet sera coordonné par le CIFOR avec l'appui des acteurs du projet. 

2.3 Organisations locales et groupes de gestion (tous) La filière bois énergie est 

essentiellement informelle. Le renforcement des capacités des groupes 
gestionnaires (association, groupement familial, micro-société, ...) de la ressource 
et de la transformation passe par une analyse socio-économique des collectifs engagés 

dans leur mise en îuvre. L'objectif de cette activit® est d'am®liorer l'environnement et 
les compétences socioéconomiques afin de maximiser les retombées collectives et/ou 
individuelles des efforts consentis. Cela passe par le  renforcement des capacités des 

organisations, l'appui pour la réalisation d'étude de marché et de business plans, la 
formation en montage et gestion de micro-projets de développement, l'étude de 
faisabilité de différentes formes de micro-crédits individuel et collectif. 

 
 
 

Q 
2.1 

Quels  sont l'organisation et les enjeux socio-économiques de la filière bois 
dô®nergie ?  

Q 
2.2 

Quels sont les  volumes et les prix du bois énergie autour des villes de 
Kinshasa et de Kisangani?   

Q 
2.3 

Quels sont le potentiel et les espèces de bois énergie disponibles dans les 
zones de production?  

Q 
2.4 

Quelle est la stratégie de développement durable des activités de la filière 
bois énergie en RDC?  
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Nom :ééééééééééééééééééééé.. 
Organisations et Position :éééééééééééééééééééé. 

Adresse (email, numéro portable) :éééééééééééééééééé 
Temps et endroit de lôinterview :éééééééééééééééééé.. 
Institut/ zone de travail du répondant : 

o Lieu dôapprovisionnement  
o Transport 
o Point dôentr®e de la ville 

o Marché et consommateurs 
Sujets à discuter (choisir !) : 

 Lôorganisation de la fili¯re bois ®nergie. (Acteurs principaux, organisations) 

Á Comment les différents acteurs profitent du secteur bois énergie ? 
Á Quels sont les droits et obligations des différents acteurs ? 

 Enjeux (socio-économiques) de la filière. 
Á Comment les différents acteurs profitent-ils du secteur bois énergie ? 
Á Comment les acteurs dépensent les revenus ? 

Á Quels sont les autres activités/ sources de revenu de ces acteurs ? 
Á Quels sont les difficultés rencontrées par les acteurs différents ? 
Á Quels sont les impacts sociaux (environnemental, de la sant®, lô®ducation, s®curit®, 

liaisons sociales) ? 
Á Combien co¾te le bois ®nergie par rapport aux co¾ts totaux dôun m®nage ? 

 Les volumes et prix du bois énergie autour des villes Kinshasa et Kisangani. 

Á Quelle est lô®volution des volumes de bois de charbon/ bois de feu vendus dôune saison 
¨ lôautre ? 

Á Quelles est la quantité de bois de charbon /bois de feu consommée dans les ménages 
par semaine ? 

 Le potentiel et les espèces de bois énergie disponibles dans les zones de production?  

 Quelle est la stratégie de développement durable des activités de la filière bois énergie 
en RDC? (Perspectives des parties prenantes). 
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Annexe 2: Répondants et contacts détaillés 
     

Tambwe  
Mutindi Moyo 
Richard 

Direction du 
Reboisement et 
Horticulture, Directeur - 
Chef de Service 

4ème Etage, Building 
Forescom 
Kinshasa/Gombe 

(243) 08181 
48038 

tambwemutindi@yahoo.fr 

Beyoko Loku 
Jean Pierre 

Ministère de l'énergie: 
Commission Nationale 
de l'Energie, Secrétaire 
Permanent 

11ème niveau, Immeuble 
Regideso, Boulevard du 
30 juin (in REGIDESO, 11 
floor) 

(243) 999 
997 00 49 / 
0815219530 

cnespac@yahoo.fr 

Kapela André Division Urbaine de 
l'Economie Kin-Est à 
Limete, Secrétaire 

 0998329705/ 
0814001478 

 

Bokito Essina 
Philemon 

Division Urbaine de 
l'Energie/ Ville de 
Kinshasa, Chef de 
Bureau Combustibles 
Explosifs et 
Inflammables 

 810605205  

Prosper 
Situasendua 

MECNT/CATEB: DGF Limete, 7. rue industrielle 
après entreprise routière: 
ministère de 
l'environnement. 

998681566 sngetele@yahoo.fr 

Luwayadio 
Guillaume 
Edouard 

CATEB/DGF Limete, 7. rue industrielle 
après entreprise routière: 
ministère de 
l'environnement. 

0998118542/ 
0816864100 

 

Tutondo Elie CATEB/DGF Limete, 7. rue industrielle 
après entreprise routière: 
ministère de 
l'environnement. 

999438811  

Kipoy S. Musalu 
Willy 

Ministère de l'énergie: 
Commission Nationale 
de l'Energie 

 815135988 kipoymusalu@yahoo.fr 

Maman 
Souzane 

Vendeur marché 
Lufungula 

177, rue Tshuapa/ 
LireGucola 

810526242  

Maman Ida Vendeur marché 
Lufungula 

No 6 rue Tantee Ibandal 91178698  

Papa Mathieu 
Baondanga 

Vendeur/ producteur 
marché Lufungula 

R/Libenge no 212 
c/Lingwala 

994095435  

Falanka Yoy Vendeur marché 
Lufungula 

Av Bakole I no 9085 998417893  

Didier NôKanga Vendeur/producteur 
marché Lufungula 

Av. Belladone no 51 
Q/Kanka c/Kalatw 

9877997  

Mbombo 
Kalonda Marie 
Joseé 

Vendeur marché 
Lufungula 

 811488108  

Papy Mahupo-
Okoy 

Vendeur marché 
Lufungula 

 92843599  

Luzayadio 
Helène 

Vendeur marché 
Lufungula 

 997867513  

Eyenga Vendeur marché 
Lufungula 

 990058847  

Papa Propriétaire Dépôt 
Menkao V 

   



80 
 

Alexis Mokwe 
Kabisa 

Directeur Provincial de 
l'INS à Kisangani 

 997739437 aleximokwe@yahoo.fr 

Mme Timote Propriétairer Dépôt 
Timote 

En face Marché Liberté, 
Kinshasa 

  

Papa Hemedi 
Abiangamba 
Lomande Louis 

Producteur de charbon 
de bois /Association 
Djudjukani 

Pk 22, Lubuto, Bangboka, 
Oriental 

  

Madoula Fidèle Chef de Village Baliambobi village, 
Oriental 

  

Chef  Chef de Village Kiseka Village, Oriental   

Dr Jérome 
Bolyaka 

Centre de Santé, 
Boyouma Service Lèpre 
& Tuberculose  

Kisangani   

Mme Monique 
Alenze  

Coordinateur Min 
Environnement, District 
Tshangu 

Tshangu, Kinshasa 0815003780 
 

 

Dimi Tanganika 
 

Technicien agronome, 
Min Environnement, 
District Tshangu 
 

Tshangu, Kinshasa 0997817189  

Nkuy Epwene 
Roman 

Min Environnement, 
District Tshangu 

Tshangu, Kinshasa   

 Min Environnement, 
AliBuku 

AliBuku, Oriental   

Gabriel Agaloua Producteur de charbon 
de bois /Chef de groupe 

AliBuku, Oriental   

 Marchéet Poste de 
lôEnvironnement Aspiro  

Aspiro Marche, Kisangani   

 Marché et Poste de 
lôEnvironnement 
Kikongo 

Kikongo marche, 
Kisangani 

  

Inspecteur 
Manzanza 
Nwanza 

Marché et poste de 
lôEnvironnement Menkao 

50 km route nationale 2 
MENKAO CENTRE 

998959533  

Cyrille Adebu Ocean Blvd Mobutu, No. 311, 
Immeuble FDB 
Appart 7, Com. Makiso 
Kisangani/Province 
Orientale 
 

99853142 
+243-
98539142 

adebucylle@yahoo.fr 

Sonwe Kinasula Coordinateur Province, 
Ministère Environnement 

Kisangani/Province 
Orientale 

097722352  

Gabriel Bondo Chef de Bureau 
Reboisement, Ministère 
Environnement 

Kisangani/Province 
Orientale 

0815444359  

Jean Marie 
Kahindo 

FORAF/ UNIKIS, D.E.A. 
en Gestion de la 
Biodiversité 
Chercheur au 
Laboratoire 
d'Agroforesterie  

Faculté des Sciences 
Université de Kisangani 
B.P. 2012 Kisangani 

00243 998 
507 032 
00243 851 
361 910   
00243 899 
707 464 

jkahindo2@yahoo.fr 
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Carlos de 
Wasseige 

Coordinateur  
FORAF 
 

14, Avenue Sergent Moke 
(Concession Safricas) 
Q/socimat, C/Ngaliema 
Kinshasa 

+243-(0) 81 
182 5050 

http://www.observatoire-
comifac.net/ 
cdewasseige@foraf.eu 

Dr Richard 
Eba'a Atyi 
 

Expert Forêt 
FORAF 
 

14, Avenue Sergent Moke 
(Concession Safricas) 
Q/socimat, C/Ngaliema 
Kinshasa 
 

 (243) 
990681139 
 

rebaa@foraf.eu 
Skype: ebaa_atyi 
www.observatoire-
comifac.net 
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Annexe 3: Dépôts de charbon de bois et bois de feu Ville de Kinshasa 

Communes Nombre de 
points de 
vente* 

  Noms des Dépôts** 

Kinshasa 5 Dépôts six Dépôts 

Barumbu 3 Dépôts 3 Dépôts 

Lingwala 1 Dépôts Dépôt au marché (non opérationnel) 

Gombe 5 Ports tous les ports 

Kintambo 2 Dépôts ? 

Ngaliema 3 Dépôts Dépôt Ozone 
Dépôt UPN 
Dépôt Dalvaux 

Mont Ngafula 3 (?) Dépôts 1. Triangle (2 Dépôts) 

Kalumu 3 (?) Dépôts Dépôt Ezo 
Dépôt Basuku 
Kikodia 
NIEMBO 

Kasa-vubu 5 (?) Dépôts Dépôt Maringa (4 Dépôts) 
Opala (3 Dépôts) 

Ngiri Ngiri 1 Dépôts Dépôt Nzinzi 

Bumbu 6 Dépôts Kinselele (4 Dépôts) 
Révolution 

Bandalungwa 5 Dépôts 1. Marché Bandal 

Selembao 1 Dépôts Av. Mafuta (2 Dépôts) 

Makala 5 Dépôts Rond point Ngaba (5 Dépôts) 

Limete 1 Dépôts Dépôt Kingabwa Katambi 

Ngaba 5 Dépôts Dépôt Ngaliema 
Av. Langa Langa 

Lemba 1 Dépôts Dépôts intendance 

Kisenso 3 (?) Dépôts Fongo 

      Gare 

Matete 3 (?) Dépôts Kinsaku 
Gare 
Kivimbi 
Mongo 

Ndjili 2 Dépôts   

Kimbanseke 4 (?) Dépôts Mangana 
Matamba 
Pascal (Route Mokali) 

Masina 3 Dépôts Dépôt av. Dispensaire 
Marché Petro Congo 
Marché de la Liberte 

Nsele 1 (?) Dépôts Nganda Yala 
Camp Ceta 

Maluku 2 Ports Tous les ports (2) 

TOTAL= 73 Dépôts dont 7 ports  

Source: *Mangongo Mosambo, Chef de Division de l'Energie et Bokito Essina, Chef de  

Bureau des combustibles. Ville Province de Kinshasa, Juin 2009 Source:** DGRK (2008) 
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Annexe 4 : Prix du charbon de bois 

 

 

 
 

        

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         
 

 
 

        

         

         

         

         
         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

 

 
 
 

 
Source: Kagela Mwambay Andra, Juillet 2009, Kinshasa 

 

0
2,000
4,000
6,000
8,000

10,000
12,000
14,000
16,000

F
c

Jan-
08

Feb-
08

Mar-
08

Apr-
08

May-
08

Jun-
08

Jul-
08

Aug-
08

Sep-
08

Oct-
08

Nov-
08

Dec-
08

Jan-
09

Feb-
09

Mar-
09

Fc 7,96 9,04 11,7 10,8 8,07 8,00 9,15 10,8 13,5

Prix Moyen sac charbon de bois aux points de vente Kinshasa l'Est (US$)




















